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LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Étant sensibilisée à l’importance de la diversité au sein de son conseil d’administration, la Société reconnaît 
la richesse que représente la variété caractérisant ses membres, notamment sur les plans de l’expérience, 
du genre, de l’âge et de la culture. 

Au 31 décembre 2023, le conseil d’administration comptait 15 membres, dont 13 membres indépendants, 
7 femmes, 1 personne âgée de 35 ans ou moins et 2 personnes représentatives de la diversité. 

KONRAD SIOUI

Membre indépendant

Président du conseil d’administration 

•	 Capitale-Nationale
•	 Milieu de l’administration publique
•	 Nommé le 28 janvier 2021
•	 Mandat de cinq ans

Titulaire d’une maîtrise en administration publique de l’École nationale 
d’administration publique ainsi que d’un baccalauréat spécialisé en 
socioanthropologie de l’Université Laval, Konrad Sioui se spécialise dans 
les mandats d’ordres stratégique, économique et social. Il a été grand chef 
de la nation huronne-wendate de 2008 à 2020 et, précédemment, il a été 
notamment directeur général de la nation innue de Uashat Mak Mani-Utenam 
ainsi que conseiller principal à la Commission royale sur les peuples autochtones 
et spécialiste des Premières Nations au Sénat du Canada. Il a également 
été le président fondateur et chef régional de l’Assemblée des Premières 
Nations du Québec et du Labrador ainsi que chef régional de l’Assemblée 
des Premières Nations du Canada et responsable des affaires internationales.

Très tôt dans sa carrière, M. Sioui s’est impliqué en matière de solidarité sociale 
en étant officier de développement économique et de l’emploi autochtone au 
ministère de l’Emploi et de l’Immigration du Canada.

ÉRIC DUCHARME

Membre

Président-directeur général  
depuis le 6 avril 2023

•	 Capitale-Nationale
•	 Milieu de la fonction publique
•	 Nommé le 6 avril 2023
•	 Mandat de cinq ans

Titulaire d’une maîtrise de l’Université Laval en sciences économiques, 
Éric Ducharme a 34 ans d’expérience dans la fonction publique québécoise. 
Il a occupé notamment les postes de sous-ministre adjoint à l’économique et 
aux relations intergouvernementales, de sous-ministre associé à l’économie 
et finalement, de sous-ministre associé aux politiques fiscales, aux entreprises, 
au développement économique et aux sociétés d’État au ministère des Finances. 
En 2016, il s’est joint à l’Agence du revenu du Québec à titre de membre du 
conseil d’administration et président-directeur général, fonctions qu’il a occupées 
jusqu’à sa nomination comme secrétaire du Conseil du trésor en 2018. Depuis 
le 6 avril 2023, M. Ducharme est président-directeur général de la Société.

MICHEL BOUCHARD

Membre indépendant

Membre du comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

•	 Capitale-Nationale
•	 Milieu du droit
•	 Nommé le 1er décembre 2022
•	 Mandat de quatre ans
•	 Membre émérite du Barreau du Québec
•	 Avocat et administrateur de sociétés

Titulaire d’une licence en droit de l’Université Laval, Michel Bouchard est membre 
du Barreau du Québec depuis 1973 et avocat émérite depuis 2007. De 1978 à 
1988, il a agi à titre de substitut et substitut en chef du procureur général du 
Québec en matière criminelle et pénale. De 1988 à 1993, il a été sous-ministre 
associé au ministère de la Justice du Québec et par la suite, jusqu’en 2003, il y a 
été sous‑ministre et sous-procureur général du Québec. Puis, il a occupé le poste 
de sous-ministre délégué au ministère de la Justice du Canada jusqu’en 2007. 
Par la suite, et jusqu’en 2010, il a de nouveau agi à titre de sous-ministre et de 
sous-procureur général du Québec au ministère de la Justice du Québec. Il a été 
président du conseil d’administration d’Éducaloi de 2011 à 2017. Il a également 
siégé au conseil d’administration de Revenu Québec ainsi qu’au comité consultatif 
sur les nominations à la magistrature fédérale.
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LOUISE CHAMPOUX-PAILLÉ

Membre indépendante

Membre du comité de gouvernance 
et d’éthique

Membre du comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

•	 Montréal
•	 Milieu des affaires
•	 Nommée le 26 février 2014
•	 Nommée de nouveau le 6 juin 2018
•	 Nommée de nouveau le 23 novembre 2022
•	 Mandat de quatre ans
•	 Économiste, MBA
•	 Codirectrice, Centre Lorenzetti 

Université Concordia
•	 Administratrice de sociétés certifiée (ASC)

Louise Champoux-Paillé est économiste, titulaire d’une maîtrise en gestion 
avec la mention d’excellence ainsi que d’une maîtrise en muséologie. Travaillant 
dans le milieu des services financiers et des services professionnels depuis 
30 ans, elle y a occupé différentes fonctions stratégiques, dont celle de 
présidente du conseil et chef de la direction du Bureau des services financiers 
du Québec, organisme provincial de réglementation visant l’encadrement de 
l’industrie de la distribution des produits d’assurance, des fonds communs 
de placement et de la planification financière. Elle agit présentement comme 
codirectrice du Centre Lorenzetti (Université Concordia), qui vise la promotion 
du leadership et de l’entrepreneuriat au féminin, et comme chargée de cours 
en gouvernance et gestion de risques à l’École des sciences de la gestion de 
l’UQAM. Elle a été nommée chevalière de l’Ordre national du Québec en 2012 et 
membre de l’Ordre du Canada en 2016. En 2023, le Collège des administrateurs 
de sociétés l’a nommée administratrice de sociétés certifiée émérite. Elle est 
également vice-présidente du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine 
et membre du conseil d’administration de Postes Canada. Elle siège au comité 
de gouvernance de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec 
à titre de membre externe et elle est membre du comité d’éthique et de 
déontologie de l’Ordre des architectes du Québec.

CORINNE CHARETTE

Membre indépendante 

Présidente du comité des technologies 
de l’information et de la cybersécurité

Membre du comité actif-passif et audit

•	 Montréal
•	 Milieu des affaires 
•	 Nommée le 6 juin 2018 
•	 Nommée de nouveau le 23 novembre 2022
•	 Mandat de quatre ans
•	 Professeure adjointe 

Université Concordia
•	 Ingénieure
•	 Membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Titulaire d’un baccalauréat en sciences, génie électrique, de l’Université Concordia, 
Corinne Charette possède plusieurs années d’expérience dans le secteur privé et 
la fonction publique canadienne. Elle a notamment été dirigeante principale de 
l’information du gouvernement du Canada au Secrétariat du Conseil du trésor 
et sous-ministre adjointe principale du Secteur du spectre, des technologies 
de l’information et des télécommunications à Innovation, Sciences et 
Développement économique Canada. Elle a également occupé des postes de 
direction chez Transat, CANAFE, CIBC et KPMG. Elle est présentement directrice 
générale de l’accélérateur D3 de l’Université Concordia et professeure adjointe 
dans le programme de gestion des technologies d’affaires de cette même 
université. Elle est membre du comité d’audit externe d’Élections Canada depuis 
le printemps 2022 et, depuis juin 2021, elle siège au conseil d’administration 
de la Fondation du Grand Montréal et est membre des comités d’audit et de 
l’engagement dans la communauté de la Fondation.

CHRISTIAN CYR

Membre indépendant

Président du comité de la sécurité routière,  
des clientèles et des ressources humaines

Membre du comité actif-passif et audit

•	 Montréal
•	 Milieu des affaires
•	 Nommé le 20 mars 2019
•	 Nommé de nouveau le 7 juin 2023
•	 Mandat de quatre ans

Christian Cyr est titulaire d’une maîtrise en administration des affaires de 
l’Université Concordia et d’un baccalauréat en actuariat de l’Université Laval. 
M. Cyr a agi à titre de cadre supérieur et de conseiller stratégique, principalement 
au sein d’institutions financières et de sociétés d’assurance. Ses responsabilités 
l’ont notamment amené à diriger et à appuyer des équipes de professionnels 
spécialisés dans la planification stratégique, le marketing, le développement 
de solutions et de produits, l’expérience client, l’actuariat et la gestion de projets. 
Il a été membre de l’Institut canadien des actuaires et de la Society of Actuaries 
et a également siégé au conseil d’administration d’Intégration jeunesse du 
Québec et de NEI Investments.

135La gouvernance  |  Société de l’assurance automobile du Québec  |        



JEAN-MARIE DE KONINCK

Membre

Membre du comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

Membre du comité des technologies de 
l’information et de la cybersécurité

•	 Capitale-Nationale
•	 Milieux universitaire et de la sécurité routière
•	 Nommé le 1er avril 2015
•	 Nommé de nouveau le 18 décembre 2019
•	 Mandat de quatre ans
•	 Professeur émérite 

Département de mathématiques 
et de statistique 
Université Laval

Jean-Marie De Koninck est titulaire d’un baccalauréat ès sciences de 
l’Université Laval ainsi que d’une maîtrise et d’un doctorat en mathématiques 
de la Temple University (Pennsylvanie). Il est professeur émérite au Département 
de mathématiques et de statistique de l’Université Laval. Il est le président 
fondateur de l’Opération Nez rouge. Il a également été très actif dans les médias 
durant les dix années où il a agi comme président de la Table québécoise de 
la sécurité routière. M. De Koninck est à la tête de nombreux projets, dont 
Sciences et mathématiques en action (SMAC), qui vise à renforcer chez 
les jeunes l’intérêt pour les mathématiques et les sciences et à démystifier les 
mathématiques auprès de la population en général. Il est l’auteur de 17 livres et 
de 177 articles publiés dans des journaux scientifiques. Il est aussi reconnu en tant 
qu’excellent vulgarisateur, comme le démontrent ses ouvrages de la collection 
« En chair et en maths », son livre portant sur la sécurité routière, Routes et 
déroutes, et son dernier recueil, Cette science qui ne cesse de nous étonner. 
Il siège également aux conseils d’administration de l’Opération Nez rouge et 
du Club de natation du Rouge et Or de l’Université Laval.

STÉPHAN DESCHÊNES

Membre indépendant

Membre du comité de gouvernance  
et d’éthique

Membre du comité des technologies 
de l’information et de la cybersécurité

•	 Montérégie
•	 Milieu de la sécurité routière
•	 Nommé le 13 décembre 2021
•	 Mandat de quatre ans
•	 Ingénieur
•	 Membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Titulaire d’un baccalauréat en génie rural de l’Université Laval, Stéphan Deschênes 
est membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Il a principalement travaillé 
au ministère des Transports du Québec où il a été notamment sous-ministre 
adjoint aux grands projets routiers et à la région métropolitaine de Montréal et 
directeur général de grands projets tels que l’échangeur Turcot et le pont tunnel 
Louis-Hippolyte-La Fontaine. Actuellement, M. Deschênes est un administrateur 
d’État à la retraite.

STÉPHANIE DESFORGES

Membre indépendante

Membre du comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

•	 Saguenay–Lac-Saint-Jean
•	 Milieu des affaires
•	 Nommée le 13 décembre 2021
•	 Mandat de quatre ans
•	 Directrice, Affaires publiques et 

développement stratégique 
Port de Saguenay

Titulaire d’une maîtrise en administration publique de l’Université de Moncton, 
Stéphanie Desforges est aussi titulaire d’un baccalauréat en communication 
publique de l’Université Laval. Elle a accompagné plusieurs organisations 
en matière d’affaires publiques, de relations publiques et de positionnement 
stratégique. Elle a notamment été directrice chez TACT. Depuis 2019, elle occupe 
le poste de directrice, Affaires publiques et développement stratégique au 
Port de Saguenay. Mme Desforges a par ailleurs siégé à différents conseils 
d’administration, dont celui de la Fondation de l’Institut de cardiologie et 
de pneumologie de Québec.
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CLAUDIA DI IORIO

Membre indépendante

Membre du comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

Membre du comité des technologies 
de l’information et de la cybersécurité

•	 Montréal
•	 Milieux de la sécurité routière, du droit 

et des affaires
•	 Nommée le 4 juillet 2017
•	 Nommée de nouveau le 1er décembre 2021
•	 Mandat de quatre ans
•	 Avocate
•	 Étudiante en administration des affaires 

École supérieure de commerce de Paris

Victime d’un accident qui a failli lui coûter la vie en 2010, Claudia Di Iorio 
s’est donné comme mission de sensibiliser la population, plus particulièrement 
les jeunes, à l’importance de la sécurité sur nos routes. Ainsi, elle donne des 
conférences dans les écoles secondaires, cégeps et universités afin de sensibiliser 
les jeunes aux conséquences de l’alcool et des comportements dangereux 
au volant. À titre de porte-parole dans le cadre de la consultation publique 
sur la sécurité routière au Québec menée à l’hiver 2017, elle a pu acquérir des 
connaissances de pointe en la matière. Diplômée de l’Université Concordia 
et de la Faculté de droit de l’Université McGill, elle est devenue membre du 
Barreau du Québec en 2020 et travaille à titre d’avocate depuis. Elle termine 
présentement des études de maîtrise en administration des affaires à 
l’École supérieure de commerce de Paris. Elle donne également des conférences 
sur la place des jeunes en matière de gouvernance dans différentes universités.

RICHARD GAGNON

Membre indépendant

Membre du comité actif-passif et audit

•	 Montréal
•	 Milieu des affaires
•	 Nommé le 1er décembre 2022
•	 Mandat de quatre ans
•	 Administrateur de sociétés certifié (ASC)

Titulaire d’un baccalauréat ès arts de l’Université Laval, Richard Gagnon est 
Fellow administrateur agréé depuis 1996. Au cours de sa carrière, il a notamment 
agi comme directeur général pour des établissements du réseau de la santé, 
à l’Ordre des administrateurs agréés du Québec et à la Chambre des notaires 
du Québec. De 2003 à 2017, il a été président-directeur général d’Humania 
Assurances, une société spécialisée en assurance santé active dans tout 
le Canada. Pendant cette même période, il a été président du Regroupement 
des assureurs de personnes à charte du Québec. En 2017, il a rejoint le conseil 
d’administration d’Éduc’alcool, d’abord à titre d’administrateur, puis en 
tant que président du conseil d’administration. Il agit actuellement comme 
administrateur chez Innergex énergie renouvelable inc. et à l’Institut de médiation 
et d’arbitrage du Québec.

OLIVIER NORMANDIN

Membre indépendant 

Membre du comité de gouvernance  
et d’éthique

•	 Estrie
•	 Milieu du droit 
•	 Nommé le 13 décembre 2021
•	 Mandat de quatre ans 
•	 Avocat 

Normandin Gravel Rhéaume Avocats inc.

Titulaire d’une licence en droit de l’Université d’Ottawa et d’un certificat en 
relations internationales de l’Université de Sherbrooke, Olivier Normandin est 
membre du Barreau du Québec depuis 2010. Il pratique le droit des affaires 
chez Normandin Gravel Rhéaume Avocats inc., où il est associé. M. Normandin 
siège au conseil d’administration du Barreau de Bedford. Il a aussi siégé à ceux 
du Centre de prévention du suicide de la Haute-Yamaska et de la Fondation du 
Centre hospitalier de Granby. M. Normandin a également agi à titre de formateur 
auprès d’entrepreneurs de sa région dans le cadre d’un programme mis sur pied 
par le service aux entreprises du Cégep de Granby.
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SYLVIE THIVIERGE

Membre indépendante 

Présidente du comité de gouvernance 
et d’éthique

Membre du comité actif-passif et audit 

•	 Montérégie
•	 Milieu des affaires
•	 Nommée le 19 janvier 2016
•	 Nommée de nouveau le 25 mars 2020
•	 Mandat de quatre ans 
•	 Fiscaliste et comptable professionnelle 

agréée (CPA, M. Fisc.) 
Groupe Immobilier Papillon inc.

•	 Administratrice de sociétés certifiée (ASC)

Fiscaliste et comptable professionnelle agréée, Sylvie Thivierge détient 
un baccalauréat en sciences comptables de l’Université du Québec à Montréal 
et une maîtrise en fiscalité de l’Université de Sherbrooke. Elle a travaillé au 
sein de cabinets comptables, dont Raymond Chabot Grant Thornton et 
Chamberland Hodge, où elle a accompagné plusieurs entreprises dans des 
projets de développement, d’expansion, de fusion ou de transfert d’activités. 
Elle a également été chargée de cours en fiscalité et en comptabilité au niveau 
collégial pendant de nombreuses années. Depuis 2005, elle occupe le poste 
de directrice des finances du Groupe Immobilier Papillon. Elle a par ailleurs siégé 
à différents conseils d’administration du milieu communautaire, dont ceux de 
la Fondation Le Renfort et de la maison d’hébergement pour femmes et enfants 
victimes de violence Coup d’elle, et siège au conseil d’administration de Ballet 
classique du Haut-Richelieu, un organisme sans but lucratif fondé en 1979. 
Elle a agi également à titre de mentore auprès d’entrepreneurs et comme 
cochef mentore au comité directeur de la cellule de mentorat du Haut-Richelieu, 
membre du Réseau M.

KA YAN LISA TO

Membre indépendante 

Membre du comité actif-passif et audit

•	 Montérégie
•	 Milieu des affaires
•	 Nommée le 13 décembre 2021
•	 Mandat de quatre ans 
•	 Cheffe de gestion financière et performance 

(CPA, CFA, MBA) 
Groupe de finance de la Banque 
de développement du Canada 

Lisa To détient un certificat de deuxième cycle en gestion et leadership 
du Massachusetts Institute of Technology, une maîtrise en administration 
des affaires de l’Université du Québec à Montréal et un baccalauréat en 
commerce de l’Université McGill. Elle est aussi détentrice d’un certificat en 
investissement ESG de l’Institut CFA. Elle a notamment occupé différents 
postes de gestion à la Banque Nationale du Canada. Depuis 2013, elle travaille 
à la Banque de développement du Canada, où elle est actuellement cheffe 
de gestion financière et performance. Elle a ainsi une vingtaine d’années 
d’expérience dans le domaine bancaire et dans la gestion et l’amélioration 
des processus. Elle a aussi siégé au conseil d’administration de l’Association 
du Québec pour enfants avec problèmes auditifs.

LOUISE TURGEON

Membre indépendante

Présidente du comité actif-passif et audit

Membre du comité de gouvernance  
et d’éthique 

•	 Chaudière-Appalaches
•	 Milieu des affaires
•	 Nommée le 20 mars 2019
•	 Nommée de nouveau le 7 juin 2023
•	 Mandat de quatre ans
•	 Comptable professionnelle agréée (CPA)
•	 Administratrice de sociétés certifiée (ASC)

Membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec, 
Louise Turgeon a passé la majeure partie de sa carrière dans des postes de 
cadres supérieurs chez Desjardins Sécurité financière ainsi qu’à la Fédération 
des caisses Desjardins du Québec. Au sein du Mouvement Desjardins, 
elle a entre autres occupé des postes de gestion en audit interne, en finances, 
en service à la clientèle et en développement des affaires. Depuis 2003, 
elle siège comme administratrice à différents conseils. Présentement, elle est 
membre du conseil d’administration et présidente du comité d’audit et gestion 
des risques du Musée national des beaux-arts du Québec.

MEMBRE SORTANT

DENIS MARSOLAIS

Membre

Président-directeur général 
jusqu’au 5 avril 2023

•	 Montréal
•	 Milieux du droit notarial 

et de la fonction publique
•	 Nommé le 17 novembre 2021
•	 Notaire émérite

Denis Marsolais est notaire émérite. Diplômé de l’Université de Sherbrooke, 
il a été président de la Chambre des notaires du Québec pendant 13 ans 
avant d’entamer son parcours dans la haute fonction publique québécoise. 
Il a notamment été président de la Commission municipale du Québec, 
sous ministre au ministère de la Justice, au ministère de la Sécurité publique 
et au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports. Il a également été coroner en chef pendant quelques années 
ainsi que curateur public. De janvier 2022 à avril 2023, M. Marsolais a été 
président-directeur général de la Société.
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L’ASSIDUITÉ DES ADMINISTRATEURS ET ADMINISTRATRICES

CA 
CA 

SPÉCIAL CGE CSRCRH CAPA CTIC

ACTIVITÉ DE 
PLANIFICATION 
STRATÉGIQUE 

 (NOMBRE DE JOURS)

Membres

Konrad Sioui
Président du conseil d’administration

9/9 6/6 5/5 5/5 12/12 3/3 2/2

Éric Ducharme(1)

Président-directeur général
6/6 1/1 4/4 5/5 9/9 3/3 2/2

Denis Marsolais(2)

Président-directeur général
3/3 5/5 0/1 3/3

Michel Bouchard 9/9 6/6 5/5 2/2

Louise Champoux-Paillé 8/9 6/6 3/5 5/5 2/2

Corinne Charette 
Présidente du comité des technologies 
de l’information et de la cybersécurité

9/9 6/6 1/1 12/12 3/3 2/2

Christian Cyr 
Président du comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

8/9 6/6 5/5 12/12 2/2

Jean-Marie De Koninck 9/9 6/6 5/5 3/3 2/2

Stéphan Deschênes 9/9 6/6 5/5 3/3 2/2

Stéphanie Desforges 9/9 6/6 5/5 2/2

Claudia Di Iorio 9/9 6/6 5/5 3/3 2/2

Richard Gagnon(3) 7/9 4/6 11/11 2/2

Olivier Normandin 9/9 6/6 5/5 2/2

Sylvie Thivierge 
Présidente du comité de gouvernance 
et d’éthique

8/9 4/6 5/5 12/12 2/2

Ka Yan Lisa To 9/9 5/6 10/12 2/2

Louise Turgeon 
Présidente du comité actif-passif et audit

8/9 6/6 5/5 12/12 1/2

(1)	 Entré en fonction le 6 avril 2023

(2)	 En poste jusqu’au 5 avril 2023

(3)	 Nommé au CAPA le 16 février 2023

CA : Conseil d’administration

CGE : Comité de gouvernance et d’éthique

CSRCRH : Comité de la sécurité routière, des clientèles et des ressources humaines

CAPA : Comité actif-passif et audit

CTIC : Comité des technologies de l’information et de la cybersécurité
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LA FORMATION DES MEMBRES
Au cours de l’année, les membres du conseil d’administration ont eu l’occasion d’assister à trois conférences ayant 
pour titres : « La gestion des réclamations en fonction des risques », « La sécurité routière : les principes, partenariats 
et perspectives d’avenir » et « Les réalités autochtones au Québec ». Les membres ont également pu assister à 
un atelier sur les dilemmes en matière d’éthique. 

L’ÉVALUATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE SES COMITÉS
Le fonctionnement du conseil d’administration et de ses comités fait l’objet d’une évaluation annuelle 
par les membres du conseil d’administration. 

LA RÉMUNÉRATION VERSÉE AUX ADMINISTRATEURS  
ET ADMINISTRATRICES DE LA SOCIÉTÉ EN 2023
Le gouvernement a établi la rémunération à laquelle les administratrices et administrateurs indépendants ont droit47. 
En voici les montants au 31 décembre 2023 :

Président du conseil d’administration 
Rémunération annuelle 	 21 168 $ 
Montant par présence aux séances du conseil et des comités	 991 $ 

Membre du conseil 
Rémunération annuelle	 10 587 $ 
Montant par présence aux séances du conseil et des comités	 662 $ 

Présidente ou président d’un comité stratégique
Rémunération annuelle additionnelle	 3 969 $ 

 

47	 Décret 610-2006 adopté le 28 juin 2006 et modifié par les décrets 962-2006 du 25 octobre 2006, 763-2007 du 12 septembre 2007, 1152-2010 du 15 décembre 2010 
et 226-2020 du 25 mars 2020. 
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Rémunération des membres du conseil d’administration – Exercice clos le 31 décembre 2023

NOM

RÉMUNÉRATION 
VERSÉE POUR 

LA PARTICIPATION 
AU CA

RÉMUNÉRATION  
VERSÉE POUR 

LA PARTICIPATION  
AUX COMITÉS

AVANTAGES 
VERSÉS

RÉMUNÉRATION 
GLOBALE 

POUR L’ANNÉE 
FINANCIÈRE 

PRÉSIDENT 
OU 

PRÉSIDENTE
A

MEMBRE
B

PRÉSIDENT 
OU 

PRÉSIDENTE(1)

C
MEMBRE

D E F = A+B+C+D+E

Konrad Sioui,  
président du conseil 
d’administration

38 015 $ 23 289 $ 3 587 $(2) 64 891 $

Michel Bouchard 18 100 $ 1 324 $ 1 901 $ 21 325 $

Louise Champoux-Paillé 21 179 $ 4 634 $ 1 068 $ 26 881 $

Corinne Charette(3),  
présidente du comité des 
technologies de l’information 
et de la cybersécurité

21 841 $ 10 261 $ 982 $ 33 084 $

Brigitte Corbeil(4) 3 741 $ 1 324 $ 5 065 $

Christian Cyr,  
président du comité 
de la sécurité routière, 
des clientèles et des 
ressources humaines

21 841 $ 6 617 $ 7 613 $ 1 504 $ 37 575 $

Jean-Marie De Koninck 21 841 $ 4 634 $ 1 766 $ 28 241 $

Stéphan Deschênes 21 841 $ 4 634 $ 2 344 $ 28 819 $

Stéphanie Desforges 21 841 $ 2 648 $ 4 370 $ 28 859 $

Claudia Di Iorio 21 841 $ 3 972 $ 1 324 $ 27 137 $

Richard Gagnon 15 452 $ 4 965 $ 1 649 $ 22 066 $

François Geoffrion(5) 3 079 $ 3 079 $

Olivier Normandin 21 841 $ 3 972 $ 3 542 $ 29 355 $

Sylvie Thivierge, 
présidente du comité de 
gouvernance et d’éthique

19 855 $ 7 279 $ 7 613 $ 1 104 $ 35 851 $

Ka Yan Lisa To 20 905 $ 7 282 $ 1 499 $ 29 686 $

Louise Turgeon,  
présidente du comité  
actif-passif et audit

21 179 $ 11 582 $ 3 310 $ 1 645 $ 37 716 $

TOTAL 459 630 $

(1)	 Selon le décret 610-2006 tel qu’amendé, la présidence de l’un des trois comités stratégiques prévus par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 
donne droit à une rémunération annuelle additionnelle de 3 969 $.

(2)	 Répartition des avantages versés à M. Sioui : 
•	 frais de fonction et de représentation = 92 $
•	 frais de séjour = 3 495 $

(3)	 Mme Corinne Charette agit à titre de présidente du comité des technologies de l’information et de la cybersécurité et, à ce titre, ne reçoit 
aucune rémunération additionnelle.

(4)	 Mandat terminé le 30 novembre 2022. La rémunération correspond à 2 mois de la rémunération totale annuelle prévue pour  
un membre du conseil et à 3 présences au CA des mois d’octobre et novembre 2022. Ces sommes ont été versées en 2023.

(5)	 Mandat terminé le 30 novembre 2022. La rémunération correspond à 2 mois de la rémunération totale annuelle prévue pour  
un membre du conseil et à 2 présences au CA des mois d’octobre et novembre 2022. Ces sommes ont été versées en 2023.
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Le comité de gouvernance et d’éthique

Le comité de gouvernance et d’éthique est chargé 
d’élaborer des règles de gouvernance et de les proposer 
au conseil, et d’exercer une veille sur les meilleures 
pratiques de gouvernance. Il est également chargé 
d’examiner les situations qu’il juge préoccupantes en 
matière de gouvernance et d’éthique et, le cas échéant, 
de formuler les recommandations nécessaires au conseil 
pour les prévenir et les gérer. Il s’assure de la saine 
gestion de la performance de la Société.

Le comité veille à l’application du Règlement sur 
la gouvernance de la Société de l’assurance automobile 
du Québec et du Fonds d’assurance automobile du 
Québec (« Règlement sur la gouvernance ») et, 
au besoin, propose des modifications au conseil. 
Il propose également au conseil l’approbation du 
Code d’éthique et de déontologie des administrateurs 
et vice-présidents de la Société de l’assurance automobile 
du Québec (« Code d’éthique ») et du plan d’action 
de développement durable de la Société. Il fait de 
même en ce qui a trait aux profils de compétences 
et d’expérience que doivent posséder les membres 
du conseil. Enfin, il élabore le Programme d’accueil et 
de formation continue pour les membres du conseil. 

Le comité a tenu cinq séances en 2023. Il a notamment 
procédé à l’évaluation du fonctionnement et de la 
performance du conseil et de ses comités et a pu 
apprécier les suivis donnés aux pistes d’amélioration 
dégagées à l’occasion de cet exercice. Il a aussi procédé, 
en collaboration avec le Bureau-conseil en éthique, 
à la révision du Code d’éthique. Par ailleurs, il a actualisé 
le Règlement sur la gouvernance et s’est également 
assuré que la Société respecte ses obligations en 
matière de diffusion de ses résultats dans le 
Rapport annuel de gestion 2022. 

Le comité de la sécurité routière, 
des clientèles et des ressources humaines

Le comité de la sécurité routière, des clientèles et 
des ressources humaines apprécie la Stratégie de 
prévention en sécurité routière de la Société ; il suit 
l’évolution du bilan routier et la mise en œuvre des 
actions visant à contribuer à son amélioration. Il examine 
également la planification annuelle ainsi que le plan 
général d’intervention de Contrôle routier Québec et 
il en assure le suivi.

Le comité examine la déclaration de services aux clients 
et en recommande l’approbation au conseil. Il examine 
également les rapports sur l’expérience client et 
s’assure que la direction prend les mesures appropriées, 
le cas échéant. 

Il est chargé, entre autres choses, de s’assurer de la 
mise en place des politiques concernant les ressources 
humaines, sous réserve de la Loi sur la fonction publique 
lorsque celle-ci s’applique, d’examiner les rapports sur 
l’expérience employé et de s’assurer que la direction 
prend les mesures appropriées, le cas échéant. 
De plus, le comité élabore des critères d’évaluation 
du président-directeur général et les propose au conseil ; 
il contribue à la sélection des vice-présidents et 
vice‑présidentes et, avec le président-directeur général, 
recommande leur nomination au conseil. 

En 2023, le comité s’est réuni à cinq reprises. Il a pris 
connaissance de l’évolution du bilan routier et a 
pu apprécier différentes stratégies de promotion, 
de sensibilisation et de recherche que la Société 
a adoptées en matière de sécurité routière, ainsi que 
les travaux de la Table de concertation en sécurité 
routière. De plus, il a porté une attention particulière au 
bilan des activités réalisées en 2022 par Contrôle routier 
Québec ainsi qu’au portrait de ses réalisations et de ses 
perspectives pour l’année 2023. Il a suivi l’élaboration 
de la stratégie visant à soutenir les équipes durant 
la période d’implantation de SAAQclic ainsi que 
l’évolution de l’organisation du travail en ce qui concerne 
l’accès sécuritaire au réseau routier. Par ailleurs, le comité 
a pu apprécier les principaux constats qui se sont 
dégagés des sondages sur l’expérience client ainsi que 
ceux découlant du sondage sur l’expérience employé, 
notamment en ce qui a trait aux résultats portant sur 
la mobilisation du personnel. 

LES COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Le comité actif-passif et audit

Le comité actif-passif et audit a notamment pour 
fonction d’élaborer et de réviser la politique cadre sur 
la gestion financière à long terme du Fonds d’assurance 
ainsi que les politiques qu’elle encadre, soit la politique 
de capitalisation, la politique de financement et 
la politique de placement, et de les proposer au conseil. 
Il assure également le suivi de leur application.

Le comité fait rapport au conseil sur le rendement des 
sommes déposées à la Caisse de dépôt et placement du 
Québec (CDPQ) et sur toute autre question concernant 
les placements effectués. Il s’assure du respect des 
obligations fiduciaires de la Société, notamment en ce 
qui a trait à la fixation des contributions d’assurance.

Le comité s’assure que les états financiers annuels de 
la Société et du Fonds d’assurance sont conformes 
aux principes comptables en vigueur, il les examine et 
en recommande l’approbation au conseil. Il examine 
également les budgets de la Société et du Fonds 
d’assurance ainsi que le cadre financier de la Société, 
en recommande l’approbation au conseil et en assure 
le suivi. De plus, il assiste le conseil dans l’établissement 
des politiques encadrant la gestion des risques associés à 
la conduite des affaires de la Société et en assure le suivi.

Le comité exerce une autorité sur les activités de 
la direction responsable de l’audit interne. De plus, 
il approuve la politique d’audit interne et en assure 
le suivi. Il assiste également le conseil dans l’exercice 
de ses responsabilités quant à l’évaluation de l’intégrité 
des contrôles internes, des contrôles de la divulgation 
de l’information financière ainsi que des systèmes 
d’information. 

Le comité s’est réuni à 12 reprises au cours de 
l’année 2023. En plus d’effectuer le suivi de la gestion 
de l’actif du Fonds d’assurance, le comité a rencontré 
la haute direction ou des gestionnaires de portefeuilles 
spécialisés de la CDPQ à quatre reprises. 

Le comité a effectué un suivi régulier de la gestion 
intégrée des risques à la Société. Il a examiné les 
états financiers 2022 de la Société et du Fonds 
d’assurance audités par le Vérificateur général 
du Québec et le cabinet d’audit et de conseil 
BDO Canada s.r.l./S.E.N.C.R.L./LLP. Il a analysé les 
budgets 2024 du Fonds d’assurance et de la Société 
ainsi que le cadre financier 2024-2028 de cette dernière 
et il a entrepris les travaux entourant la révision des 
contributions d’assurance 2025-2027. Il s’est intéressé 
également à la production des états financiers 2023 
de la Société et du Fonds d’assurance.

Enfin, il a apprécié le bilan 2022 et a approuvé la 
planification annuelle 2024 de la Direction de la 
vérification interne et de l’évaluation des programmes.

Le comité des technologies de l’information 
et de la cybersécurité

Le comité des technologies de l’information et de 
la cybersécurité apprécie les politiques et les procédures 
en ce qui a trait à la sécurité de l’information numérique. 
En matière de technologies de l’information et de 
cybersécurité, il examine notamment le plan annuel et 
le plan triennal d’investissement, les demandes relatives 
à l’acquisition de biens et de services, la performance du 
portefeuille des projets, le plan de reprise après sinistre 
ainsi que le plan de relève et de rétention du personnel. 
Finalement, le comité suit l’évaluation des principaux 
risques en matière de sécurité de l’information et de 
cybersécurité ainsi que les activités entourant leur gestion.

En 2023, le comité s’est réuni à trois reprises. Il a assuré 
le suivi des risques de cybersécurité, de la performance 
du portefeuille des projets en technologies de 
l’information, de différents chantiers en technologies 
de l’information, de la performance globale des 
technologies de l’information, du bilan de santé des 
opérations de base ainsi que de la surveillance 
des cybermenaces. 
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Francine Lépinay 
Vice-présidente aux contributions 
d’assurance, aux finances et 
au contrôle organisationnel 

La 
direction
Le président-directeur général 
est nommé par le gouvernement 
sur recommandation du conseil 
d’administration. Il est responsable 
de l’administration de la Société, 
qu’il gère de façon à assurer 
l’atteinte des objectifs fixés 
dans le respect des lois et 
des mandats qui lui sont confiés. 
Il est appuyé dans ses fonctions 
par un comité de direction 
composé de sept vice-présidentes 
et vice-présidents.

Éric Ducharme
Président-directeur général

Marie-Ève Beaulieu 
Vice-présidente aux affaires juridiques 
et corporatives

Dave Leclerc
Vice-président aux stratégies de 
marketing et de sécurité routière 
et à l’expérience employé  
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Karl Malenfant
Vice-président à l’expérience numérique

Jean-Philippe McKenzie 
Vice-président à l’accès sécuritaire 
au réseau routier

Martin Simard 
Vice-président aux services aux assurés

Guy Tremblay 
Vice-président au contrôle routier 
et à la sécurité des véhicules
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LA RÉMUNÉRATION DES SIX MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION 
LES MIEUX RÉMUNÉRÉS  
Conformément à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, le tableau qui suit présente la rémunération versée 
en 2023 aux six membres de la haute direction les mieux rémunérés de la Société.

NOMS ET FONCTIONS 
DES SIX MEMBRES  
DE LA HAUTE 
DIRECTION LES   
MIEUX RÉMUNÉRÉS

RÉMUNÉRATION 
DE BASE VERSÉE

A 

RÉMUNÉRATION 
DE BASE 

AUTORISÉE
B 

CONTRIBUTION
AUX RÉGIMES DE 

RETRAITE ASSUMÉE 
PAR LA SOCIÉTÉ

C

AUTRES 
AVANTAGES 

VERSÉS OU 
ACCORDÉS(1 )

D

RÉMUNÉRATION 
GLOBALE 

POUR L’ANNÉE 
FINANCIÈRE 

E = A+C+D

Dave Leclerc,  
vice-président aux stratégies 
de marketing et de sécurité 
routière et à l’expérience 
employé

248 825 $(2) 249 011 $ 22 215 $(3) 5 125 $(4) 276 165 $

Karl Malenfant,  
vice-président à 
l’expérience numérique(5) 

248 157 $ 249 011 $ 22 215 $(3) 4 984 $(4) 275 356 $

Martin Simard,  
vice-président aux 
services aux assurés

234 907 $ 235 725 $ 22 215 $(3) 5 197 $(6) 262 319 $

Marie-Ève Beaulieu, 
vice-présidente aux affaires 
juridiques et corporatives

229 905 $(7) 226 745 $ 23 182 $(8) 5 766 $(6) 258 853 $

Éric Ducharme, 
président-directeur général(9) 231 621 $(10) 310 064 $ 16 940 $(8) 9 846 $(11) 258 407 $

Denis Marsolais, 
président-directeur général 
sortant(12)

94 415 $(13) 253 942 $ 6 241 $(8) 11 577 $(14) 112 233 $

(1)	 Aucun boni, aucune prime, aucune compensation, ni aucune autre rémunération fondée sur le rendement personnel ou celui de l’organisme n’a été 
accordé en 2023 aux membres de la haute direction.

(2)	 La rémunération de base de M. Leclerc comprend une somme de 668 $ pour l’intérim du président-directeur général qu’il a assuré en janvier 2023.

(3)	 Montant assujetti au Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE). Cette donnée a été fournie par le ministère de la Cybersécurité et du 
Numérique. Le taux d’accumulation de la rente est de 2 % par année de service. L’ensemble des vice-présidents et vice-présidentes qui ne participent 
pas activement au Régime de retraite de l’administration supérieure (RRAS) bénéficient du régime de retraite supplémentaire des vice-présidents et 
vice-présidentes. Nous ne sommes pas en mesure de quantifier la charge par vice-président ou vice-présidente. La charge totale au titre des avantages 
de retraite pour 2023 a été de 62 400 $. Ce régime est à prestations déterminées et les personnes qui y participent n’y cotisent pas. La valeur de 
la prestation correspond à la différence entre la valeur de la prestation si la personne participante avait adhéré au RRAS le jour de sa nomination 
à une vice-présidence et la valeur de la prestation du RRPE à la date de cessation de sa participation.

(4)	 Les autres avantages comprennent la part de l’employeur aux fins du régime de rentes de survivants, du régime uniforme d’assurance vie et 
du régime d’assurance collective.

(5)	 En poste jusqu’au 31 décembre 2023.

(6)	 Les autres avantages comprennent la part de l’employeur aux fins du régime de rentes de survivants, du régime uniforme d’assurance vie 
et du régime d’assurance collective ainsi que la cotisation professionnelle.

(7)	 La rémunération de base de Mme Beaulieu comprend une somme de 3 934 $ en guise de paiement de la réserve de congés pour fidélité en emploi.

(8)	 Montant assujetti au Régime de retraite de l’administration supérieure (RRAS). Cette donnée a été fournie par le ministère de la Cybersécurité et 
du Numérique.

(9)	 M. Ducharme est entré en fonction le 6 avril 2023. Les valeurs annualisées correspondant à sa rémunération, à la contribution au régime de retraite 
assumée par la Société et aux autres avantages accordés sont respectivement de 310 064 $, de 23 181 $ et de 13 883 $.

(10)	 La rémunération de base de M. Ducharme comprend une somme de 5 621 $ en guise de paiement de la réserve de congés pour fidélité en emploi.

(11)	 Les autres avantages comprennent la part de l’employeur aux fins du régime de rentes de survivants, du régime uniforme d’assurance vie et 
du régime d’assurance collective ainsi que l’allocation automobile.

(12)	 M. Marsolais a quitté ses fonctions le 5 avril 2023. Les valeurs annualisées correspondant à sa rémunération, à la contribution au régime de retraite 
assumée par la Société et aux autres avantages accordés sont respectivement de 253 942 $, de 23 181 $ et de 30 398 $.

(13)	 La rémunération de base de M. Marsolais comprend une somme de 26 280 $ en guise de paiement, à son départ, de la réserve de vacances.

(14)	 Les autres avantages comprennent la part de l’employeur aux fins du régime de rentes de survivants, l’allocation de séjour, l’allocation automobile 
et la cotisation professionnelle.
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LA GESTION INTÉGRÉE DES RISQUES

CONFORMITÉ

RÉPUTATION

RISQUES ÉMERGENTS

Assurance

Sécurité 
routière

Expérience 
client

Capital 
humain

Performance 
financière

Sécurité de 
l'information et 
cybersécurité

Expérience 
numérique

Projets 
d'investissement 

majeurs

Performance 
du soutien à  

l'organisation

 

Les responsabilités en matière de gestion intégrée 
des risques associés à la conduite des affaires de 
la Société de l’assurance automobile du Québec sont 
édictées dans la Loi sur la gouvernance des Sociétés 
d’État (RLRQ, c. G-1.02) et le Règlement sur la gouvernance 
de la Société de l’assurance automobile du Québec et 
du Fonds d’assurance automobile du Québec 
(RLRQ, c. S-11.011). 

Pour s'acquitter de ces responsabilités, la Société s’est 
dotée d’une politique sur la gestion intégrée des risques 
en 2008. Celle-ci a fait l’objet d’une révision majeure 
en 2023 pour que le processus de gestion intégrée des 
risques puisse notamment évoluer en fonction des 
orientations du Secrétariat du Conseil du trésor. 
La version révisée de la Politique de gestion intégrée 
des risques a été adoptée par le conseil d’administration 
de la Société en juin 2023.

La gestion des activités de la Société expose celle-ci 
à différents risques. Dans un contexte de saine gestion, 
elle doit mettre en place des mécanismes de contrôle 
appropriés en prenant en compte l’importance relative 
de ces risques. Ainsi, la gestion intégrée des risques offre 
à la Société une assurance raisonnable quant à la 
réalisation de ses objectifs. Des travaux ont été réalisés 
en 2023 afin que soit mis en application un nouveau 
modèle permettant de hiérarchiser les risques identifiés 
et d’en simplifier la communication aux comités de 
gouvernance.
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Gouvernance

Les risques sont présentés au comité actif-passif 
et audit. Le comité établit des orientations en matière 
de gestion intégrée des risques selon les besoins.

Les vice-présidents et vice-présidentes ont 
la responsabilité d’intégrer le processus de gestion 
intégrée des risques dans leurs pratiques de gestion. 
Ils établissent les objectifs organisationnels relatifs aux 
mandats de leur vice-présidence respective ainsi que 
les cibles et indicateurs à suivre pour mesurer l’atteinte 
de ces objectifs. Ils veillent à identifier, à analyser, 
à évaluer et à suivre en continu les risques relevant de 
leur secteur ainsi qu’à en rendre compte au comité 
de direction et au comité actif-passif et audit. 

À titre de responsable organisationnelle des risques, 
la vice-présidente aux contributions d’assurance, 
aux finances et au contrôle organisationnel offre 
le soutien et l’encadrement nécessaires pour assurer 
l’application de la Politique de gestion intégrée 
des risques dans tous les secteurs de l’organisation. 
En collaboration avec les vice-présidentes et 
vice‑présidents concernés par les risques 

organisationnels, elle présente une reddition de comptes 
au comité actif-passif et audit. Les évaluations 
présentées font état, de manière agrégée, des risques 
présents dans chaque vice-présidence sous forme de 
profils de risque d’entreprise. Enfin, la vice-présidente 
prépare et dépose un rapport annuel qui récapitule les 
travaux réalisés durant l’année.

Le comité de direction approuve la reddition de comptes 
en matière de risques ainsi que l’évaluation des risques 
d’entreprise et organisationnels.

Le président-directeur général et la vice-présidente sont 
cosignataires des rapports trimestriels et du rapport 
annuel sur la gestion intégrée des risques.

La Direction de la vérification interne et de l’évaluation 
des programmes est mandatée par le comité actif-passif 
et audit pour réaliser un audit du processus qui encadre 
la gestion intégrée des risques, notamment les étapes de 
l’identification, de l’analyse et de l’évaluation des risques, 
et celle de la reddition de comptes. 
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Des risques sont identifiés pour chaque type d’objectifs. 
La hiérarchisation de ces risques assure un alignement 
entre les différents niveaux de risques et permet 
une vue d’ensemble par agrégation.

Ainsi, les travaux effectués ont permis l’établissement 
de profils de risque d’entreprise. Ceux-ci mettent 
en relief les différents aspects de chacun des risques 
d’entreprise, notamment les risques transversaux, 
ainsi que les éléments de vigie sous surveillance 
ou émergents.

Travaux réalisés en matière de gestion des risques

En 2023, des travaux ont été menés afin de bonifier 
le processus de gestion intégrée des risques, d’améliorer 
la documentation, la mise en commun des risques 
transversaux et l’intégration des outils d’évaluation 
des contrôles, et d'encadrer la fréquence des évaluations 
par l'utilisation de critères déclencheurs d'analyse.

L’importante mise à jour de la Politique de gestion 
intégrée des risques a donné à la Société l’occasion 
de préciser davantage les rôles et responsabilités selon 
le modèle des trois lignes de maîtrise de l’Institut 
des auditeurs internes et de formaliser son processus 
de gestion intégrée des risques en y intégrant 
le concept de hiérarchisation des risques. 

La gestion intégrée des risques s’appuie sur les objectifs que la Société veut atteindre. Elle tient compte de 
différents types d’objectifs et de différents niveaux de risques tels que décrits dans le tableau suivant :

TYPE 
D'OBJECTIF

Description
Niveau 
de risques

Description Responsable Communiquer à

Objectifs  
d’entreprise 

Objectifs liés à la 
mission de la Société 
et à ses orientations 
stratégiques    

Risques  
d’entreprise

Agrégation  
des risques 
organisationnels   

CD SAAQ CAPA − CA

Objectifs  
organisationnels

Objectifs liés aux 
mandats spécifiques 
des vice-présidences 
et objectifs 
énoncés dans le 
plan stratégique 

Risques 
organisationnels

Agrégation des 
risques opérationnels 
ayant une incidence 
sur l’atteinte des 
objectifs fixés pour 
les services ou 
mandats sectoriels

Directrices 
et directeurs 
généraux/ 
Vice-présidentes 
et  
vice-présidents

CD SAAQ − CAPA

Objectifs  
opérationnels

Objectifs liés 
aux processus 
des secteurs 
opérationnels et 
administratifs 

Risques 
opérationnels

Risques qui affectent 
les activités et 
processus d’affaires 
et de soutien, 
réduisant ainsi la 
capacité d’atteindre 
les objectifs fixés

Directrices 
et directeurs

Directrices 
et directeurs 
généraux/ 
Vice-présidentes  
et 
vice‑présidents

Les risques auxquels s’expose l’organisation et mis à jour 
en 2023 ont été intégrés dans les rapports trimestriels 
déposés devant le comité actif-passif et audit. 
Ces rapports lui ont permis d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les principaux risques étaient pris en 
charge. Un rapport annuel faisant l’état des travaux 
réalisés durant l’année et présentant les risques suivis 
dans l’organisation a aussi été déposé devant le comité.

De façon générale, l’ensemble des risques désignés 
comme élevés ou moyens a fait l’objet de mesures 
de mitigation et de contrôle. Le conseil d’administration 
et la direction en font un suivi régulier.

LES HONORAIRES VERSÉS AU VÉRIFICATEUR EXTERNE
En 2023, la Société a versé 155 000 $ en honoraires au cabinet BDO Canada s.r.l./S.E.N.C.R.L./LLP pour l’audit conjoint 
des états financiers au 31 décembre 2022 de la Société et du Fonds d’assurance.
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LES RESSOURCES

Les ressources humaines 

L’effectif de la Société  

Au 31 décembre 2023, l’effectif de la Société comptait 4 569 personnes. Le nombre d’employés a augmenté en 2023, 
principalement en raison de l’embauche de ressources en vue de répondre aux besoins liés à la transformation 
numérique et au maintien des services dans le contexte de la mise en service de SAAQclic. Ce nouvel effectif 
est constitué de préposées et préposés aux permis et à l’immatriculation, de techniciennes et techniciens 
en administration et de ressources en informatique. L'augmentation s'explique également par l’ajout de contrôleuses 
et contrôleurs routiers afin que Contrôle routier Québec puisse pleinement remplir sa mission, notamment à l’égard 
du contrôle et de la surveillance du transport rémunéré de personnes par automobile sur l’île de Montréal.

Nombre d’employés

2023 2022 ÉCART

Réguliers 3 454 3 159 295

Occasionnels 1 115 1 006 109

TOTAL 4 569 4 165 404

Répartition de l’effectif par secteurs d’activité

SECTEURS D'ACTIVITÉ 2023 2022 ÉCART

Bureau du président-directeur général 12 16 -4

Vice-présidence aux affaires juridiques et corporatives 137 143 -6

Vice-présidence aux stratégies de marketing et de sécurité 
routière et à l’expérience employé

326 305 21

Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules 473 438 35

Vice-présidence aux contributions d’assurance, aux finances 
et au contrôle organisationnel 

133 131 2

Vice-présidence à l’expérience numérique 678 613 65

Vice-présidence aux services aux assurés 1 204 1 168 36

Vice-présidence à l’accès sécuritaire au réseau routier 1 606 1 351 255

TOTAL 4 569 4 165 404
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Le taux de départs volontaires du personnel régulier  

Le taux de départs volontaires (taux de roulement) du personnel régulier comprend les départs à la retraite, 
les démissions et les départs par mutation vers un autre ministère ou organisme. 

Taux de départs volontaires (taux de roulement) du personnel régulier

2023 2022 2021

Taux de départs volontaires (%) 13,4 % 13,9 % 13,2 %

 
Nombre de départs à la retraite inclus dans le calcul du taux de départs volontaires

2023 2022 2021

Nombre d’employées et employés ayant pris leur retraite 
au sein du personnel régulier

113 127 112

 
 
 
Régionalisation de 5 000 emplois de l’administration publique  

Depuis 2018, la Société participe aux efforts gouvernementaux de régionalisation des emplois. Compte tenu 
des orientations formulées, en ce qui concerne les territoires visés, la Société a pris des mesures qui lui ont permis 
de compter 170 emplois régionalisés au 31 janvier 2024. La Société a ainsi atteint son objectif organisationnel et 
continuera à contribuer aux efforts gouvernementaux en la matière.

Emplois régionalisés au 31 janvier 202448

NOMBRE CIBLE D'EMPLOIS RÉGIONALISÉS 
PAR L’ORGANISATION AU 30 SEPTEMBRE 2028

TOTAL DES EMPLOIS RÉGIONALISÉS PAR L’ORGANISATION 
DU 1er OCTOBRE 2018 AU 31 JANVIER 2024

158 170

48	 Nombre d'emplois régionalisés au 31 janvier 2024, selon les critères du Plan gouvernemental de régionalisation et les détails fournis dans le document constitué 
de questions et de réponses qui l’accompagne.
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Le partenariat en organisation du travail 

La Société accorde toujours une place importante au paritarisme et a maintenu en place le comité ministériel 
sur l’organisation du travail (CMOT). Le CMOT s’est réuni à deux reprises en 2023. 

Les thèmes suivants ont notamment été abordés lors de ces rencontres :

•	 le suivi de la mise en service de SAAQclic ;

•	 l'évolution des services relatifs à l’accès sécuritaire au réseau routier ;

•	 le suivi de l’exercice d’actualisation des valeurs organisationnelles ;

•	 les priorités des vice-présidences ;

•	 la campagne Entraide.

 
La formation

En 2023, la Société a investi 7,1 millions de dollars49, soit 2,3 % de sa masse salariale, dans la formation et 
le développement des compétences de son personnel. La Société dépasse ainsi la cible de 1 % établie par 
la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre. Elle continue 
d’investir dans la formation au-delà de ses obligations, ce qui atteste l’importance qu’elle accorde au 
perfectionnement du personnel. 

Évolution des dépenses en formation 

2023 2022

Proportion de la masse salariale (%) 2,3 % 2,9 %

Somme allouée par personne 1 553 $ 1 831 $

La baisse de 0,5 jour de formation observée en 2023 s’explique notamment par le nombre élevé de séances 
de formation offertes en 2022 dans le contexte de la préparation de la mise en service de SAAQClic.

Nombre moyen de jours de formation par personne selon les catégories d’emplois 

2023 2022

Personnel d’encadrement50 4,6 2,6

Personnel professionnel 3,2 3,9

Personnel technicien et assimilé, personnel de bureau, personnel ouvrier 4,1 5,3

Personnel agent de la paix 23,3 20,1

TOTAL51 5,2 5,7

49	 Il est à noter que les auditeurs indépendants ont fait état de l'impossibilité d'exprimer une opinion sur les états financiers de la Société dans leur rapport. 
Voir le rapport des auditeurs indépendants joint aux états financiers pour plus de détails.

50	 La catégorie « Personnel d’encadrement » inclut la haute direction (le président-directeur général et les vice-présidentes et vice présidents).
51	 Nombre moyen de jours de formation par personne pour l’ensemble du personnel, soit le personnel d'encadrement, le personnel professionnel, le personnel technicien 

et assimilé, le personnel de bureau, le personnel ouvrier et le personnel agent de la paix.
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La gestion de l'effectif

Répartition et évolution de l’effectif en heures rémunérées et en ETC transposés52

HEURES 
TRAVAILLÉES 

(en milliers) 
[1]

HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES 

(en milliers) 
[2]

TOTAL 
DES HEURES 

RÉMUNÉRÉES 
(en milliers) 
[3] = [1] + [2]

2023 
TOTAL EN ETC 
TRANSPOSÉS53 

[4] =[3]/1 826,3

2022
TOTAL  
EN ETC 

TRANSPOSÉS
[5]

Évolution 
[6] = [4] - [5]

Personnel 
hors cadre

14 0 14 8 8 0

Personnel 
d’encadrement

438 0 438 240 226 14

Personnel 
professionnel54 

2 722 62 2 784 1 524 1 459 65

Personnel 
technicien 
et assimilé

1 755 42 1 797 984 853 131

Personnel 
de bureau

2 307 42 2 349 1 287 1 135 152

Personnel 
agent de la paix

622 27 649 355 332 23

Personnel 
ouvrier

6 0 6 3 3 0

TOTAL 2023 7 864 173 8 037 4 401 4 016 385

Le total de 8 037 438 heures rémunérées est supérieur à la cible fixée par le Conseil du trésor, qui est de 7 648 575 heures. 
L’écart par rapport à la cible ainsi que l’évolution depuis 2022 sont attribuables à l’investissement temporaire dans 
les ressources nécessaires pour que la Société puisse répondre aux besoins découlant de la transformation numérique. 
La Société poursuit ses travaux portant sur un plan d’action qui lui permettra d’atteindre la cible fixée par le 
Conseil du trésor d’ici 2025-2026. 

La Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public ainsi 
que des sociétés d’État (RLRQ, c. G-1.011), entrée en vigueur le 5 décembre 2014, exige que la Société rende compte, 
dans son rapport annuel, des contrats de services d’une valeur de 25 000 $ ou plus conclus en cours d’année.

Contrats de services comportant une dépense de 25 000 $ ou plus conclus durant la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2023

NOMBRE VALEUR

Contrats de services conclus avec une personne physique55 7 1 315 450 $

Contrats de services conclus avec un contractant autre qu’une personne physique56 133 146 654 057 $

TOTAL DES CONTRATS DE SERVICES 140 147 969 507 $

La Société a mis en place des moyens et des procédés de contrôle, qui incluent la reddition de comptes lors 
de séances du comité actif-passif et audit, pour assurer sa conformité aux exigences de la Loi pour l’ensemble 
des contrats de services professionnels et techniques de 25 000 $ ou plus.

52	 Nombre d’heures rémunérées converti en équivalents temps complet (ETC) sur la base de 35 heures par semaine.
53	 Le total en ETC transposés est le nombre total d’heures rémunérées converti en équivalents temps complet (ETC) sur la base de 35 heures par semaine, 

soit 1 826,3 heures par année.
54	 Y compris les ingénieurs et ingénieures, les avocats et avocates, les conseillers et conseillères en gestion des ressources humaines, les médecins et les actuaires.
55	 Une personne physique, qu’elle exploite une entreprise individuelle ou non.
56	 Comprend les contrats conclus avec des personnes morales de droit privé ainsi que des sociétés en nom collectif, en commandite ou en participation 

(exclut les contrats conclus avec des organismes publics ainsi que tout contrat découlant d’un appel d’offres lancé par un autre organisme public).
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Les ressources informationnelles

En 2023, le déploiement de l’ensemble des processus 
numériques relatifs à l’accès à la conduite, au privilège 
de circuler ainsi qu’à la surveillance et au contrôle 
du transport a marqué un jalon important de 
la transformation numérique de la Société. 

Depuis la mise en service de SAAQclic, la Société offre 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 des services en ligne, 
nouveaux ou améliorés. Les citoyennes et citoyens 
ont maintenant accès à un centre de services virtuel 
directement dans le confort de leur foyer tout en ayant 
toujours la possibilité d’obtenir de l’accompagnement 
dans un point de service, s’ils le désirent. Le personnel 
dispose de son côté d’outils informatiques modernes 
et intégrés lui permettant de mieux servir la population. 

Parallèlement aux travaux de mise en place et de 
stabilisation de la nouvelle solution informatique, 
la Société a poursuivi son travail sur plusieurs projets 
qui lui permettront de continuer à bonifier l’expérience 
de sa clientèle et de son personnel par une offre de 
services sécurisés, simplifiés et accessibles.

Dans le but d’améliorer la qualité, l’accessibilité et 
la sécurité des services numériques au bénéfice 
de sa clientèle, la Société a notamment :

•	 continué à développer les outils lui servant 
à interagir avec la clientèle ; 

•	 renforcé son centre de cyberdéfense et bonifié 
sa gestion des menaces ;

•	 mis en place plusieurs mesures et outils permettant 
de rehausser le niveau de sécurité informatique 
dans le cadre du travail collaboratif en mode hybride.

Bien consciente du contexte actuel, alors que les 
cybercriminels sont de plus en plus actifs et imaginatifs, 
la Société veille à mettre en place et à maintenir 
les éléments de surveillance et de cyberprotection 
nécessaires pour assurer l’intégrité de ses actifs 
informationnels. De plus, elle s’assure que son personnel 
est sensibilisé aux enjeux de sécurité de l’information et 
qu’il est adéquatement formé, et prend les mesures pour 
respecter les plus hauts standards de cybersécurité. 

Par ailleurs, la Société continue d'appliquer l’approche 
Agilité à grande échelle pour mettre en œuvre et faire 
évoluer ses solutions numériques, favorisant ainsi 
le  travail et la synergie des équipes, ce qui permet 
à celles-ci de s’adapter plus rapidement à l’évolution 
des besoins d’affaires et de déterminer collectivement 
les priorités. 

Investissements réalisés en 2023

Dans le cadre de sa mission, la Société utilise diverses technologies afin :

•	 de bonifier l’ensemble des services transactionnels qui permettent l’accès aux privilèges de conduire 
et de circuler et qui permettent le maintien de ces privilèges ;

•	 de soutenir le processus d’indemnisation des personnes accidentées ; 

•	 de contribuer aux opérations de contrôle du transport, sur route et en entreprise ; 

•	 de développer et de maintenir les relations d’affaires établies avec de nombreux partenaires, 
lesquelles sont essentielles à la réalisation de ses mandats et de ceux de ses partenaires ; 

•	 de soutenir l’ensemble de son personnel en lui faisant vivre une expérience employé positive, 
que ce soit sur les lieux de travail, dans ses déplacements ou en télétravail.

En 2023, les dépenses et les investissements en matière de ressources informationnelles ont totalisé 218,4 millions 
de dollars. Le tableau suivant présente différents renseignements concernant ces ressources.

Dépenses et investissements en matière de ressources informationnelles en 2023 (en milliers de dollars)

TYPE D’INTERVENTION INVESTISSEMENTS ($) DÉPENSES ($) TOTAL ($)

Projets(1) 20 351 35 848   56 199

Activités(2) 7 605 154 643 162 248

TOTAL  27 956 190 491 218 447

(1)	 Interventions en matière de ressources informationnelles constituant des projets en ressources informationnelles au sens de l’article 16.3  
de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement.

(2)	 Toutes autres interventions en matière de ressources informationnelles, récurrentes et non récurrentes, qui ne constituent pas des projets 
en ressources informationnelles au sens de l’article 16.3 de la Loi.
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Les ressources matérielles et immobilières

La gestion des espaces de la Société

La Société détient un parc immobilier vaste et diversifié. 
Il est constitué du siège social, du Centre de services 
Henri-Bourassa à Montréal ainsi que de 31 postes et 
24 aires de contrôle routier répartis sur le territoire 
québécois. De plus, des locaux sont loués dans 
63 emplacements partout au Québec, principalement 
pour des centres de services aux citoyens et 
des bureaux administratifs. L’immeuble abritant 
le siège social de la Société, situé à Québec, appartient 
au Fonds d’assurance automobile du Québec.

La Société a amorcé deux grands projets d’optimisation 
et de modernisation de ses espaces, l’objectif étant 
de faire en sorte que son siège social et l’ensemble 
des centres de services de son réseau fassent vivre 
une expérience positive au personnel et à la clientèle, 
et que la Société bénéficie par conséquent d’un 
avantage concurrentiel sur les plans de l’attractivité, 
de la fidélisation et de la rétention des talents. Un projet 
pilote a été réalisé sur l’un des étages du siège social en 
2023. En ce qui a trait aux centres de services du réseau, 
deux projets ont débuté et une livraison est prévue 
pour le printemps 2024. Il s’agit de l’ouverture 
d’un nouveau centre de services à Place Versailles 
et d’une relocalisation dans un nouveau bâtiment 
à Saguenay.

La Société s’affaire également à assurer la pérennité 
de ses infrastructures. Ainsi, au cours de l’année 2023, 
elle a notamment procédé à la reconstruction du poste 
de contrôle routier de Charlesbourg et au remplacement 
de deux balances de postes de contrôle : à Brossard et 
à Beloeil. Ces remplacements, ainsi que ceux à venir, 
sont réalisés selon un concept qui a été développé par 
la Société en 2019 et qui assure aux balances une qualité 
et une durabilité accrues. 

La flotte de véhicules

La Société a atteint la cible qu’elle s’était fixée en 
matière d’utilisation de véhicules « verts », sa flotte 
comptant 26 véhicules dont 100 % sont de type hybride 
rechargeable. De plus, elle installe actuellement 
un nombre équivalent de bornes de recharge. 
Au 31 décembre 2023, 18 bornes sont installées. 
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Les ressources financières57 

En 2023, les frais pour l’administration de l’ensemble des mandats de la Société, y compris les mandats de fiduciaire 
du Fonds d’assurance, se sont élevés à 720,5 millions de dollars. Il s’agit d’une augmentation de 31,9 % par rapport 
à 2022. L’augmentation observée en 2023, par rapport au budget, s’explique par des dépenses supplémentaires dans 
diverses ressources, notamment en ressources humaines, afin de maintenir le niveau des services à la clientèle à 
la suite de la transformation numérique entreprise par la Société. Cette hausse a touché la majorité de ses mandats.

Frais d’administration pour l’ensemble de la Société

MANDATS DE LA SOCIÉTÉ

Frais d’administration (en millions de dollars)

BUDGET 2023
(1)

RÉEL 2023
(2)

ÉCART
(3) = (2) – (1)

VARIATION 
(%)

RÉEL 2022

Fonds d’assurance automobile du Québec58 261,1 308,8 47,7 18,3 237,5

Gestion de l’accès sécuritaire au réseau routier 256,7 293,9 37,2 14,5 218,7

Contrôle routier 88,3 106,9 18,6 21,1 79,5

Autres mandats 11,4 10,9 (0,5) (4,4) 10,7

TOTAL 617,5 720,5 103,0 16,7 546,4

     31,9 %

 
Frais d’administration par catégorie de ressources (en millions de dollars)

Le tableau suivant présente la répartition des frais d’administration par catégorie de ressources et démontre que 
pour la période de 2019 à 2023, la croissance annuelle moyenne des frais d’administration est de 11,9 %.

2023 2022 2021 2020 2019

Ressources humaines (masse salariale et 
frais de déplacement et de formation)

420,8 325,2 299,8 297,1 275,1

Ressources matérielles et immobilières 
(gestion des locaux, améliorations locatives, 
formulaires, fournitures et autres)

54,3 51,1 47,0 46,2 43,7

Ressources informatiques (ordinateur central, 
réseaux, téléphonie et micro-informatique)

49,5 47,9 44,4 39,7 36,3

Ressources externes (rémunération des mandataires, 
honoraires professionnels, campagnes publicitaires, 
messageries et autres)

195,9 122,2 107,4 102,1 104,9

TOTAL 720,5 546,4 498,6 485,1 460,0

11,9%

57	 Il est à noter que les auditeurs indépendants ont fait état de l'impossibilité d'exprimer une opinion sur les états financiers de la Société dans leur rapport. 
Voir le rapport des auditeurs indépendants joint aux états financiers pour plus de détails.

58	 Il est à noter que les auditeurs indépendants ont formulé une réserve à l'égard des états financiers du Fonds d’assurance automobile du Québec dans leur rapport. 
Voir le rapport des auditeurs indépendants joint aux états financiers pour plus de détails.
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Les investissements dans les immobilisations

La Société a investi 44,8 millions de dollars dans ses immobilisations en 2023, comparativement à 145,2 millions 
de dollars en 2022. Cette baisse du niveau d’investissement s’explique par la diminution des efforts consacrés à la 
modernisation des processus et des façons de faire en raison de la réalisation du projet de transformation numérique.

Les encaissements de la Société

La Société effectue des opérations d’encaissement pour son propre compte, mais également à titre de fiduciaire du 
Fonds d’assurance (contributions d’assurance) et à titre de mandataire pour le compte du gouvernement du Québec, 
de certains organismes publics ainsi que de la Ville de Montréal. Elle perçoit aussi des droits d’immatriculation 
pour le compte d’administrations provinciales canadiennes et d’États américains. En 2023, la Société a encaissé 
4,6 milliards de dollars.

Répartition des encaissements de 2023 (en millions de dollars)

MONTANT PROPORTION

Pour le compte de la Société

Contributions d’assurance à titre de fiduciaire pour le Fonds d’assurance 669 14,5 %

Services tarifés aux usagers et usagères du réseau routier 161 3,5 %

Autres encaissements 71 1,5 %

À titre de mandataire

Taxes pour le compte de Revenu Québec 2 022 43,7 %

Droits pour le compte du Fonds des réseaux de transport terrestre 1 409 30,5 %

Droits pour le compte d’organismes publics de transport 90 1,9 %

Droits pour le compte de la Société de financement des infrastructures locales 98 2,2 %

Taxes pour le compte de la Ville de Montréal 37 0,8 %

Autres encaissements 65 1,4 %

TOTAL 4 622 100 %
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L’APPLICATION DE POLITIQUES GOUVERNEMENTALES,  
DE LOIS ET DE RÈGLEMENTS

L’accès à l’information et la protection des renseignements personnels

La diffusion de l’information 
et de documents sur le Web

La Société consacre une section de son site Web à la 
diffusion de l’information, conformément au Règlement 
sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels. Elle diffuse, entre autres, 
les études et rapports de recherche sur la sécurité 
routière, les documents servant à la prise de décision 
concernant les droits des personnes administrées, 
les documents transmis dans le cadre d’une demande 
d’accès à l’information et les diverses informations 
financières en lien avec certaines dépenses effectuées. 
Au 31 décembre 2023, ceux-ci représentaient 
579 documents.

Pour assurer le respect des règles de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), 
la Société sensibilise et forme son personnel ainsi que 
ses mandataires. De plus, le niveau de protection 
des renseignements personnels nécessaire est pris 
en compte dans tous ses projets technologiques, 
que ce soit le développement, l’amélioration ou 
la refonte de systèmes d’information, ou encore la 
prestation électronique de services. 

En 2023, les activités de sensibilisation ont pris la forme 
d’accompagnement des secteurs touchés directement 
par les changements apportés par la Loi modernisant 
des dispositions législatives en matière de protection 
des renseignements personnels et entrés en vigueur 
le 22 septembre 2023. Une formation portant 
spécifiquement sur le sujet a aussi été élaborée et 
sa diffusion a débuté avant la fin de l’année.

Par ailleurs, toute personne nouvellement employée par 
la Société se voit offrir une formation sur la protection 
des renseignements personnels. À cette formation s’ajoute 
un rappel personnalisé concernant la consultation et 
l’utilisation des renseignements personnels. Ce rappel est 
transmis de façon récurrente aux membres du personnel 
étudiant et stagiaire entrés au service de la Société au 
cours de l’année, de même qu’à leurs gestionnaires.
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Les demandes d’accès aux documents

NOMBRE TOTAL DE DEMANDES REÇUES 624

 
Répartition des demandes d’accès reçues

NATURE NOMBRE PROPORTION

Documents administratifs autres que des renseignements personnels 91 14,6 %

Secteur de l’indemnisation 190 30,4 %

Renseignements collectés en application du Code de la sécurité routière 222 35,6 %

Autres demandes de renseignements personnels ou confidentiels 113 18,1 %

Rectification de renseignements 8 1,3 %

TOTAL 624 100 %

 
Répartition des demandes d’accès reçues selon le délai de leur traitement et selon leur nature

DÉLAI DE 
TRAITEMENT

DOCUMENTS 
ADMINISTRATIFS 
AUTRES QUE DES 

RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS

SECTEUR DE 
L’INDEMNISATION

RENSEIGNEMENTS 
COLLECTÉS EN 
APPLICATION 
DU CODE DE 
LA SÉCURITÉ 

ROUTIÈRE

AUTRES 
DEMANDES DE 

RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS OU 
CONFIDENTIELS

RECTIFICATION DE 
RENSEIGNEMENTS

De 0 à 20 jours 53 141 187 87 4

De 21 à 30 jours 38 45 33 25 4

31 jours et plus59 — 2 1 — —

Désistement — 2 1 1 — 

TOTAL 91 190 222 113 8

Répartition des réponses transmises

RÉPONSES NOMBRE

Accès total 329

Accès partiel 227

Refus total 22

Document inexistant 42

Demande trop imprécise — 

Désistement 4

TOTAL 624

59	 Le délai de traitement de ces demandes est de 31 ou 32 jours.
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Principales dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels invoquées pour un refus total, 
pour un accès partiel ou lorsqu’un document est inexistant

ARTICLE DESCRIPTION
NOMBRE DE DEMANDES 

CONCERNÉES60

1 La Société ne détient pas le ou les documents demandés. 77

14
Après le retrait des renseignements ne pouvant pas être divulgués, 
le document n’a plus de substance.

26

15
Le document est inexistant (la demande requiert la production 
d’un document).

10

53
La communication du renseignement personnel demandé nécessite 
le consentement de la personne concernée.

186

88.1

Pour la communication de renseignements personnels concernant 
une personne décédée, le demandeur doit être un liquidateur, 
un bénéficiaire, un héritier ou un successible et doit démontrer que 
ses intérêts ou ses droits sont en cause à ce titre.

16

Aucune demande formulée par une personne handicapée n’a nécessité le recours à des mesures spéciales visant 
à faciliter son accès. 

Demandes de révision

Au cours de la dernière année, 26 réponses à des demandes d’accès ont fait l’objet d’une demande de révision 
devant la Commission d’accès à l’information. De ce nombre, cinq se sont conclues par un désistement. 

Par ailleurs, la Commission a rendu une décision sur une demande de révision qui avait été produite en 2022. 
Cette demande a été rejetée. 

Les ententes de communication de renseignements61

En 2023, la Société a modifié ou remplacé trois ententes existantes, convenues avec des organismes partenaires, 
et elle en a conclu cinq nouvelles.

60	 Le refus total et l’accès partiel peuvent être justifiés par plus d’une disposition de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels.

61	 Cette section concerne les ententes dont la finalité consiste principalement ou en grande partie en la communication de renseignements personnels.

162  |  Société de l’assurance automobile du Québec  |  Les autres obligations



62	 Il est à noter que pour les besoins du bilan gouvernemental sur les programmes d’accès à l’égalité en emploi, et pour qu’une uniformité soit assurée 
entre les ministères et organismes, les données transmises par la Société sont en date du 21 mars 2024. 

63	 Le nombre total de personnes embauchées pour un emploi régulier ne concerne que celles qui ont été embauchées par voie de recrutement.

L’accès à l’égalité en emploi

Par ses programmes d’accès à l’égalité en emploi, le gouvernement cherche à assurer une meilleure représentation de 
la diversité québécoise au sein de la fonction publique. La Société souscrit pleinement à cet objectif gouvernemental, 
comme en font foi les résultats constatés au 31 décembre 202362.

L’effectif de la Société en date du 31 décembre 2023

EMPLOIS 
RÉGULIERS

EMPLOIS 
OCCASIONNELS

EMPLOIS 
D’ÉTUDIANTS

EMPLOIS
DE STAGIAIRES

Nombre d’employés 3 454 1 115 77 9

TOTAL 4 569

L’embauche globale en 2023

EMPLOIS 
RÉGULIERS63

EMPLOIS 
OCCASIONNELS

EMPLOIS 
D’ÉTUDIANTS

EMPLOIS
DE STAGIAIRES TOTAL

Nombre de personnes embauchées 605 1 044 34 24 1 707
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Les femmes

Le taux d’embauche de femmes en 2023

STATUTS D’EMPLOI

NOMBRE DE PERSONNES EMBAUCHÉES TAUX D’EMBAUCHE DE FEMMES

FEMMES TOTAL 2023 2022 2021

Régulier64 397 605 65,6 % 68,6 % 69,9 %

Occasionnel 668 1 044 64,0 % 65,5 % 65,9 %

Étudiant 23 34 67,6 % 64,6 % 72,1 %

Stagiaire 14 24 58,3 % 60,0 % 55,6 %

TOTAL 1 102 1 707 64,6 % 65,9 % 67,3 %

Le taux de présence de femmes dans les différentes catégories d’emplois réguliers au 31 décembre 2023

CATÉGORIES  
D’EMPLOIS RÉGULIERS

NOMBRE D’EMPLOYÉS TAUX DE PRÉSENCE DE FEMMES

FEMMES TOTAL 2023 2022 2021

Personnel hors cadre 2 8 25,0 % 25,0 % 28,6 %

Personnel d’encadrement 145 252 57,5 % 54,3 % 54,0 %

Personnel professionnel 954 1 497 63,7 % 64,4 % 63,0 %

Personnel technicien et assimilé 679 874 77,7 % 76,1 % 77,9 %

Personnel de bureau 397 576 68,9 % 70,9 % 71,5 %

Personnel agent de la paix 32 245 13,1 % 12,3 % 11,7 %

Personnel ouvrier 0 2 0,0 % 0,0 % 0,0 %

TOTAL 2 209 3 454 64,0 % 63,3 % 62,8 %

64	 Le nombre total de personnes embauchées pour un emploi régulier ne concerne que celles qui ont été embauchées par voie de recrutement.
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Les membres des Premières Nations et les Inuits, les membres des minorités visibles 
et culturelles, les anglophones et les personnes handicapées

Afin de représenter la diversité québécoise au sein de la fonction publique, le gouvernement du Québec a mis en place 
des programmes et des mesures pour favoriser l’embauche de membres des Premières Nations et d’Inuits, de membres 
des minorités visibles et culturelles, d’anglophones et de personnes handicapées. Le gouvernement vise ainsi à ce 
qu’une personne embauchée sur quatre provienne de l’un ou l’autre de ces groupes cibles. La Société souscrit à cet 
objectif gouvernemental au moyen de son plan d’action de développement durable, qui comporte des objectifs liés 
à la diversité et à l’inclusion. 

Le taux d’embauche de membres des groupes cibles en 202365

STATUTS 
D’EMPLOI

EMBAUCHE 
TOTALE  
EN 2023

MEMBRES 
DES 

PREMIÈRES 
NATIONS 
ET INUITS

MEMBRES DES  
MINORITÉS 
VISIBLES ET 

CULTURELLES
ANGLO - 
PHONES

PERSONNES 
HANDICAPÉES TOTAL66

ÉVOLUTION DU TAUX 
D’EMBAUCHE DE MEMBRES 

DES GROUPES CIBLES

2023 2022 2021

Régulier67 605 3 179 13 6 196 32,4 % 21,7 % 31,4 %

Occasionnel 1 044 3 322 21 6 345 33,0 % 28,7 % 29,5 %

Étudiant 34 0 6 0 0 6 17,6 % 25,6 % 14,4 %

Stagiaire 24 1 3 0 0 4 16,7 % 20,0 % 22,2 %

TOTAL 1 707 7 510 34 12 551 32,3 % 26,8 % 28,1 %

La présence de membres des minorités visibles et culturelles au sein de l’effectif68 régulier et occasionnel en 202369

REGROUPEMENTS  
DE RÉGIONS

AU 31 DÉCEMBRE 2023 AU 31 DÉCEMBRE 2022 AU 31 DÉCEMBRE 2021

NOMBRE
TAUX DE 

PRÉSENCE NOMBRE
TAUX DE 

PRÉSENCE NOMBRE
TAUX DE 

PRÉSENCE

Montréal/Laval 367/808 45,4 % 303/709 42,7 % 271/661 41,0 %

Outaouais/Montérégie 102/381 26,8 % 66/305 21,6 % 57/284 20,1 %

Estrie/Lanaudière/Laurentides 26/234 11,1 % 10/187 5,3 % 6/159 3,8 %

Capitale-Nationale 274/2 549 10,7 % 195/2 434 8,0 % 161/2 371 6,8 %

Autres régions 29/597 4,9 % 25/530 4,7 % 23/481 4,8 %

TOTAL 798/4 569 17,5 % 599/4 165 14,4 % 518/3 956 13,1 %

65	 Rappel de l’objectif d’embauche 
	 Embaucher annuellement du personnel régulier, occasionnel, étudiant ou stagiaire constitué à 25 % de membres des Premières Nations, d’Inuits, de membres 

de minorités visibles ou culturelles, d’anglophones ou de personnes handicapées afin de hausser la présence de ces groupes dans la fonction publique.
66	 Le nombre total représente le nombre de personnes embauchées qui sont membres d’au moins un groupe cible.
67	 Le nombre total de personnes embauchées pour un emploi régulier ne concerne que celles qui ont été embauchées par voie de recrutement.
68	 Y compris la haute direction (le président-directeur général et les vice-présidents et vice-présidentes).
69	 Rappel des cibles de représentativité 
	 Pour ce qui concerne les membres des minorités visibles et culturelles au sein de l’effectif régulier et occasionnel, atteindre les cibles régionales suivantes : 

•	 Montréal/Laval : 41 %
•	 Outaouais/Montérégie : 17 %
•	 Estrie/Lanaudière/Laurentides : 13 %
•	 Capitale-Nationale : 12 %
•	 Autres régions : 5 %
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L’évolution de la présence de membres des groupes cibles (à l’exception des minorités visibles et culturelles) 
au sein de l’effectif régulier en 202370

GROUPES CIBLES

AU 31 DÉCEMBRE 2023 AU 31 DÉCEMBRE 2022 AU 31 DÉCEMBRE 2021

NOMBRE TAUX NOMBRE TAUX NOMBRE TAUX

Premières Nations et Inuits 10/3 454 0,3 % 8/3 159 0,3 % 9/3 140 0,3 %

Anglophones 41/3 454 1,2 % 32/3 159 1,0 % 35/3 140 1,1 %

Personnes handicapées 38/3 454 1,1 % 37/3 159 1,2 % 32/3 140 1,0 %

La présence de membres des minorités visibles et culturelles au sein du personnel d’encadrement71 régulier 
et occasionnel en 202372

GROUPE CIBLE

AU 31 DÉCEMBRE 2023

NOMBRE TAUX

Minorités visibles et culturelles 19/253 7,5 %

Les mesures ou actions favorisant l’embauche, l’intégration et le maintien en emploi 
de membres des groupes cibles

MESURES OU ACTIONS GROUPES CIBLES VISÉS PERSONNES VISÉES

Adoption et mise en œuvre d’une stratégie d’équité, de diversité et 
d’inclusion intégrée dans l’expérience employé

Tous Tout le personnel

Soutien et sensibilisation par le service-conseil en diversité Tous Tout le personnel

Planification annuelle des activités de sensibilisation 
du personnel à la diversité

Tous Tout le personnel

Promotion de la formation « Je suis une personne handicapée » 
auprès du personnel

Personnes handicapées Tout le personnel

Consultation sur l’accessibilité en emploi des 
personnes handicapées

Personnes handicapées Tout le personnel

Groupes de discussion pour les minorités visibles et culturelles 
Membres des minorités 

visibles et culturelles
Membres des minorités 

visibles et culturelles

Sensibilisation du personnel aux troubles du spectre de l’autisme Personnes handicapées Tout le personnel

70	 Rappel de la cible de représentativité : Pour ce qui concerne les personnes handicapées au sein de l’effectif régulier, atteindre la cible de 2 % de l’effectif régulier.
71	 Le personnel d'encadrement ne comprend pas le président-directeur général, les vice-présidents et les vice-présidentes.
72	 Rappel de la cible de représentativité : Pour ce qui concerne les membres des minorités visibles et culturelles au sein de l’effectif régulier et occasionnel, atteindre la cible 

de représentativité de 6 %.
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L’emploi et la qualité de la langue française dans l’Administration

Émissaire et comité permanent 

QUESTIONS RÉPONSES

Avez-vous un ou une émissaire73 ? Oui

Avez-vous un comité permanent ou avez-vous choisi de mettre en place 
un comité permanent ?

Oui

Si oui, combien y a-t-il eu de rencontres des membres du comité permanent 
au cours de l’exercice ?

Aucune

Au cours de l’exercice, avez-vous pris des mesures pour faire connaître 
l’émissaire à votre personnel ou le nom d’une personne-ressource à 
qui poser des questions sur l’exemplarité de l’État ?

Oui

Si oui, expliquez quelles ont été ces mesures : 

Le 29 mai, l’émissaire a acheminé 
une correspondance aux adjointes des 
vice‑présidentes et vice-présidents leur 

demandant d’informer leurs gestionnaires 
de l’entrée en vigueur de la Loi sur 

la langue officielle et commune du Québec, 
le français et de faire suivre l’information 

à leurs équipes respectives.

Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle

QUESTIONS RÉPONSES

Est-ce que votre organisation dispose d’une directive particulière approuvée 
par le ministre de la Langue française ?

Non

(Travaux en cours)

Si vous avez une directive particulière :
	· Indiquez la date à laquelle elle a été approuvée par le ministre de la Langue française :
	· Combien d’exceptions cette directive compte-t-elle ?

Sans objet

Au cours de l’exercice, votre organisation a-t-elle eu recours aux dispositions 
de temporisation prévues par le Règlement sur la langue de l’Administration et 
le Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration 
et les documents rédigés ou utilisés en recherche ?

Oui

Si oui, indiquez le nombre de situations, cas, circonstances ou fins pour lesquels 
votre organisation a eu recours à ces dispositions :

Non disponible 

(Travaux en cours)

Au cours de l’exercice, quelle proportion des employés de votre organisation 
a reçu de l’information concernant la directive relative à l’utilisation d’une 
autre langue que la langue officielle (du ministre ou particulière) afin d’assurer 
une utilisation exemplaire du français conformément aux dispositions 
de la Charte de la langue française ?

Non disponible

Divers moyens ont été utilisés pour 
communiquer de l'information à ce sujet 
à l’ensemble du personnel, notamment 

des présentations dans le cadre de 
rencontres d’équipe consacrées aux 

services à la clientèle, une manchette 
dans l'intranet de la Société et 

des courriels d’information. 

73	 À titre informatif, le mandataire porte le titre d’émissaire depuis le 1er juin 2023.
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Politique linguistique de l’État (PLE)

QUESTIONS RÉPONSES

Au cours de l’exercice, avez-vous pris des mesures pour 
informer votre personnel sur l’application de la Politique 
linguistique de l’État ?

Oui

Si oui, expliquez quelles ont été ces mesures :

Publication dans l’intranet d'une manchette informant le personnel 
de l'entrée en vigueur de la Loi sur la langue officielle et commune 

du Québec, le français et incluant un lien vers la page Web 
Modernisation de la Charte de la langue française, et publication 

d’une manchette l'informant de la nouvelle directive

Formation du personnel des centres de services sur 
les exigences de la Loi avant son entrée en vigueur

Remise d'un aide-mémoire aux membres du personnel

Trois mois après l'entrée en vigueur de la Loi, mise au point avec 
les équipes, lors d’un comité de gestion axé sur la clientèle, 
afin de répondre aux interrogations et aux enjeux soulevés

L’article 20.1 de la Charte de la langue française prévoit 
qu’un organisme de l’Administration publie, dans 
les trois mois suivant la fin de son exercice financier, 
le nombre de postes pour lesquels il exige, afin 
d’y accéder notamment par recrutement, embauche, 
mutation ou promotion ou d’y rester, la connaissance 
ou un niveau de connaissance spécifique d’une autre 
langue que le français ainsi que ceux pour lesquels 
une telle connaissance ou un tel niveau de connaissance 
est souhaitable. 

Quel est le nombre de postes au sein de votre 
organisation pour lesquels la connaissance ou un niveau 
de connaissance d’une autre langue que le français : 
	· est exigé ?
	· est souhaitable ?

Exigé : 218 (5 %)

Souhaitable : 1125 (25 %)

Effectif total de la Société : 4 569

Est-ce que votre organisation a publié cette information 
sur son site Web dans les trois mois suivant la fin de 
son année financière ?

Non
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L’allègement réglementaire et administratif

L’allègement réglementaire et administratif s’effectue notamment en vertu de la Politique gouvernementale 
sur l’allègement réglementaire et administratif — Pour une réglementation intelligente et du Plan d’action 
gouvernemental en matière d’allègement réglementaire et administratif 2020-2025. Cet allègement vise 
les entreprises afin de faciliter l’activité économique tout en protégeant l’intérêt du public.

En 2023, en application de la Politique, la Société a produit six analyses d’impact réglementaire dans le cadre de 
la modification du Code de la sécurité routière ou de règlements en découlant. 

En application du Plan d’action, la Société fait le suivi de 12 formalités réglementaires et administratives considérées 
en 2004 comme ayant une incidence sur les entreprises. De plus, elle contribue à l’atteinte de la nouvelle cible 
gouvernementale, qui consiste à réduire de 20 % le fardeau de ces formalités entre 2019 et 2025. L’entrée en vigueur 
du Règlement sur les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds, qui a rendu obligatoire 
l’usage du dispositif de consignation électronique (DCE) pour produire les rapports d’activités des conducteurs 
de véhicules lourds, compte pour beaucoup dans la poursuite de cet objectif. 
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La politique de financement des services publics74 

En vertu de la Politique de financement des services publics, la Société doit rendre compte de la tarification 
des biens et des services qu’elle fournit à la population et aux entreprises.

La Société a la responsabilité de fixer les tarifs relatifs aux biens et aux services rendus aux usagers et usagères 
du réseau routier, à certaines activités de contrôle routier et à la gestion des amendes impayées. La méthode de 
fixation de ces tarifs est basée sur les coûts complets de l’ensemble des biens et des services tarifés, à l’exception 
des intérêts liés à l’étalement des paiements qui sont établis à partir du taux du marché. 

La Société révise annuellement les coûts complets. Pour l’année 2023, la tarification est inchangée. Quant à la 
tarification relevant de la gestion des amendes impayées, sa dernière révision a été effectuée en 2019. 

Depuis 2011, les tarifs sont indexés le 1er janvier de chaque année, à l’exception de ceux qui relèvent de la gestion 
des amendes impayées, qui, eux, ne sont pas indexés75.

REVENUS
COÛTS DES 
SERVICES

NIVEAU DE 
FINANCEMENT

Activités relatives aux permis et aux immatriculations 190,9 M$ 312,3 M$ 61 %

Activités relatives aux mandats de contrôle routier 4,1 M$ 4,1 M$ 100 %

Activités relatives à la gestion des amendes impayées 8,1 M$ 8,1 M$ 100 %

La divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics

À la suite de l’adoption de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, 
en mai 2017, la Société a nommé un responsable du suivi des divulgations et s’est dotée d’une procédure facilitant 
la divulgation d’actes répréhensibles qui a été approuvée par le comité de direction. Une section intranet portant 
sur la divulgation présente les informations pertinentes aux membres du personnel. Ces derniers peuvent en toute 
confidentialité divulguer un acte répréhensible à la personne responsable, par téléphone, par courriel ou par courrier. 

En vertu de l’article 25 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, 
la Société doit rendre compte du nombre de divulgations qui lui ont été faites dans le cadre de la Loi. 

NOMBRE DE DIVULGATIONS

2023 2022

Divulgations faites au responsable du suivi des divulgations 0 0

74	 Il est à noter que les auditeurs indépendants ont fait état de l'impossibilité d'exprimer une opinion sur les états financiers de la Société dans leur rapport. 
Voir le rapport des auditeurs indépendants joint aux états financiers pour plus de détails.

75	 Le taux d’indexation correspond à la variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées 
et les produits du tabac, pour la période de douze mois qui se termine le 30 septembre de l’année qui précède celle pour laquelle un tarif doit être indexé. 
Toutefois, l’indexation des tarifs au 1er janvier 2023 a été plafonnée à un taux de 3 %, conformément à la Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs gouvernementaux.
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Le développement durable

L’Organisation des Nations Unies a affirmé que « les accidents de la route constituent une charge importante pour 
l’économie des pays à cause de leur conséquence directe sur les services de santé, les services de rééducation ainsi 
que par leurs coûts directs ». De plus, « il a été estimé que les pertes mondiales résultant des accidents de la route 
se chiffrent à 18 milliards de dollars et coûtent aux gouvernements entre 1 et 3 % de leur produit national brut76 ». 

La sécurité routière est caractéristique d’un milieu de vie sain et sécuritaire et est liée à la dimension sociale ainsi 
qu’économique du développement durable. La mission même de la Société englobe donc le développement durable. 
Par conséquent, toutes les actions qu’elle entreprend visant l’amélioration du bilan routier77 contribuent à la Stratégie 
gouvernementale de développement durable. D’ailleurs, toutes les actions de la Société visant la sécurité routière 
contribuent d’entrée de jeu à l’objectif 4.1 de la Stratégie gouvernementale : Créer des milieux de vie durables, 
inclusifs et conviviaux. 

La Société vise aussi à renforcer ses pratiques en matière de gestion écoresponsable et à élargir son processus de 
prise en compte des principes de développement durable. De plus, elle continue à favoriser un environnement 
de travail diversifié et inclusif, à l’image de la société québécoise. 

Sommaire des résultats 2023-2024 du Plan d’action de développement durable 2023

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.2.1 –  
Soutenir la recherche 
et l’innovation 
québécoises en faveur du 
développement durable 

ACTION 1 :  
Appuyer la recherche 
en matière de 
sécurité routière

1 – Nombre de nouveaux 
projets de recherche 
réalisés ou financés

2 3 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 4.2.1 –  
Accroître la part modale 
des déplacements actifs 
et collectifs 

ACTION 2 :  
Sensibiliser les citoyennes 
et citoyens aux risques 
liés à l’usage de la route 
et aux comportements 
sécuritaires à adopter 
pour les éviter

2 – Nombre de 
nouvelles initiatives 
mises en place

2 2 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 4.2.2 –  
Réduire l’intensité 
énergétique du transport 
des personnes et des 
marchandises

ACTION 3 :  
Promouvoir un mode 
de conduite sécuritaire 
et écoénergétique 
(écoconduite)

3 – Nombre d’initiatives 
en faveur de 
l’écoconduite

1 1 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 3.1.1 –  
Répondre aux besoins 
essentiels en offrant 
des solutions durables

ACTION 4 :  
Poursuivre l’évolution 
et la simplification 
de nos services 

4 – Nombre de services 
simplifiés offerts à 
la clientèle

1 1 
(Cible atteinte)

S. O. ACTION 5 :  
Promouvoir un 
environnement de travail 
diversifié et inclusif

5 – Nombre d’initiatives 
organisationnelles 
favorisant la diversité 
et l’inclusion dans 
l’expérience employé

2 2 
(Cible atteinte)

76	 Décennie d’action pour la sécurité routière 2011-2020, Organisation des Nations Unies, 2011.
77	 Actions présentées dans la section « Résultats détaillés incluant l’étalonnage ».
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SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.1.1 –  
Évaluer la durabilité 
des interventions 
gouvernementales 

ACTION 6 :  
Accroître le nombre 
d’interventions 
structurantes faisant 
l’objet d’une évaluation 
de la durabilité

6 – Nombre 
d’évaluations réalisées

Supérieur ou 
égal à la mesure 

de 202278

2 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 5.3.2 – 
Favoriser la croissance 
des investissements 
et des placements qui 
répondent à des critères 
de durabilité

ACTION 7 :  
Contribuer à 
l’amélioration 
des pratiques 
d’investissement et 
de placement durables 
de l’État

7 – Taux de 
participation aux 
rencontres de la Table 
sur l’investissement 
durable de la Caisse 
de dépôt et placement 
du Québec (CDPQ) 
auxquelles la Société 
est conviée

100 % 100 % 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 5.4.1 –  
Accroître la part 
des acquisitions 
responsables

ACTION 8 :  
Augmenter la proportion 
d’achats responsables 
et accessibles

8 – Proportion 
d’acquisitions 
intégrant au moins 
une composante 
responsable

10 % 22 % 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 5.5.1 – 
Accroître la performance 
environnementale des 
systèmes numériques 
gouvernementaux

ACTION 9 :  
Améliorer le niveau de 
performance numérique 
environnementale

9 – Indice de maturité 
numérique responsable

Niveau modéré  
(de 20 % à 

< 40 %)

42,42 % 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 5.7.1 –  
Accroître la performance 
de la gestion des 
matières résiduelles

ACTION 10 :  
Poursuivre les efforts 
déployés en ce qui 
concerne la gestion 
des matières résiduelles

10 – Niveau d’attestation 
du programme 
ICI on recycle + 
de Recyc-Québec – 
Siège social

Niveau  
Mise en œuvre

Niveau  
Mise en œuvre 
(Cible atteinte)

OBJECTIF 5.8.1 –  
Réduire les émissions de 
GES du parc de véhicules 
légers et lourds de l’État 

ACTION 11 :  
Poursuivre l’électrification 
de notre parc de 
véhicules légers

11 – Proportion des 
véhicules électrifiés 
dans le parc de 
véhicules de Contrôle 
routier Québec79

Détermination 
des besoins

Détermination 
des besoins 

(Cible atteinte)

OBJECTIF 5.8.2 – 
Accroître la part modale 
du transport actif, du 
transport collectif et des 
solutions de rechange à 
l’auto solo des employés 
de l’État

ACTION 12 :  
Encourager le personnel 
à utiliser des modes de 
déplacement durables

12 – Nombre d’activités 
proposées

2 3 
(Cible atteinte)

Sommaire des résultats 2023-2024 du Plan d’action de développement durable 2023 (suite)

78	 Mesure de départ : 2 en 2022
79	 Le Plan d'action de développement durable de la Société s’étend sur cinq années et la cible pour 2027 a été fixée à 15 %. Entre-temps, un travail est nécessaire 

pour déterminer les besoins et élaborer un plan d'installation de bornes de recharge et d'acquisition de véhicules.
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Synthèse des activités

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.2.1 –  
Soutenir la recherche 
et l’innovation 
québécoises en faveur du 
développement durable 

ACTION 1 :  
Appuyer la recherche 
en matière de 
sécurité routière

1 – Nombre de nouveaux 
projets de recherche 
réalisés ou financés

2 3 
(Cible atteinte)

Trois nouveaux projets de recherche ont été réalisés en 2023 :

•	 une synthèse de connaissances sur la conduite, le trouble déficitaire de l’attention (TDA) avec ou sans hyperactivité 
et la distraction au volant ;

•	 un projet de recherche au sujet de l’interaction entre le conducteur et les systèmes de conduite automatisés ;

•	 une analyse des effets de l’instauration de l’examen théorique abrégé sur la sécurité routière chez les titulaires 
d’un permis probatoire.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 4.2.1 –  
Accroître la part modale 
des déplacements actifs 
et collectifs 

ACTION 2 :  
Sensibiliser les citoyennes 
et citoyens aux risques 
liés à l’usage de la route 
et aux comportements 
sécuritaires à adopter 
pour les éviter

2 – Nombre de 
nouvelles initiatives 
mises en place

2 2 
(Cible atteinte)

 
Deux nouvelles initiatives ont vu le jour en 2023 :

•	 une collaboration avec TVA pour la diffusion d’un message mettant en vedette l’animateur de l’émission La Tour 
et visant à sensibiliser l’auditoire au partage de la route ;

•	 une diffusion à la radio traditionnelle et numérique du message La rencontre visant à rappeler l’importance 
de ralentir et d’être attentif à l’approche d’un chantier routier.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 4.2.2 –  
Réduire l’intensité 
énergétique du transport 
des personnes et des 
marchandises

ACTION 3 :  
Promouvoir un mode 
de conduite sécuritaire 
et écoénergétique 
(écoconduite)

3 – Nombre d’initiatives 
en faveur de 
l’écoconduite

1 1 
(Cible atteinte)

 
Le matériel pédagogique de la portion du cours théorique de conduite portant sur l’écoconduite a été bonifié 
et les écoles de conduite en ont été informées par courriel. Les bonifications sont les suivantes : 

•	 intégration de huit capsules sur l’écoconduite dans l’un des modules du cours : sept qui exposent 
des techniques simples et une qui concerne l’impact environnemental de notre conduite ;

•	 propositions de ressources supplémentaires sur l’écoconduite, dont le site Web Écomobile, où sont donnés 
des conseils et astuces pour réduire la consommation de carburant et où sont expliquées les forces physiques 
qui s’exercent sur un véhicule en mouvement. 
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SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 3.1.1 –  
Répondre aux besoins 
essentiels en offrant 
des solutions durables

ACTION 4 :  
Poursuivre l’évolution 
et la simplification 
de nos services 

4 – Nombre de services 
simplifiés offerts à 
la clientèle

1 1 
(Cible atteinte)

 
Le service de reconnaissance de l’expérience de conduite a été simplifié en permettant aux nouveaux résidents et 
résidentes de faire une demande de rendez-vous en ligne.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

S. O. ACTION 5 :  
Promouvoir un 
environnement de travail 
diversifié et inclusif

5 – Nombre d’initiatives 
organisationnelles 
favorisant la diversité 
et l’inclusion dans 
l’expérience employé

2 2 
(Cible atteinte)

 
Deux initiatives ont vu le jour en 2023 :

•	 un atelier de sensibilisation à la diversité de genre offert par la Fondation Émergence dans l’un des centres 
de services de la Société ;

•	 une activité de sensibilisation à la diversité et à l’inclusion présentée à des gestionnaires de la Société.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.1.1 –  
Évaluer la durabilité 
des interventions 
gouvernementales 

ACTION 6 :  
Accroître le nombre 
d’interventions 
structurantes faisant 
l’objet d’une évaluation 
de la durabilité

6 – Nombre 
d’évaluations réalisées

Supérieur ou 
égal à la mesure 

de 202280

2 
(Cible atteinte)

 
Deux évaluations de durabilité ont été faites en 2023 :

•	 une évaluation du Plan d’action de développement durable 2023-2027 ; 

•	 une évaluation des modifications apportées au Code de la sécurité routière.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.3.2 – 
Favoriser la croissance 
des investissements 
et des placements qui 
répondent à des critères 
de durabilité

ACTION 7 :  
Contribuer à 
l’amélioration 
des pratiques 
d’investissement et 
de placement durables 
de l’État

7 – Taux de 
participation aux 
rencontres de la Table 
sur l’investissement 
durable de la Caisse 
de dépôt et placement 
du Québec (CDPQ) 
auxquelles la Société 
est conviée

100 % 100 % 
(Cible atteinte)

 
Un représentant a assisté aux deux rencontres auxquelles la Table sur l’investissement durable de la CDPQ a convié 
la Société en 2023.

80	 Mesure de départ : 2 en 2022
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SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.4.1 –  
Accroître la part 
des acquisitions 
responsables

ACTION 8 :  
Augmenter la proportion 
d’achats responsables 
et accessibles

8 – Proportion 
d’acquisitions 
intégrant au moins 
une composante 
responsable

10 % 22 % 
(Cible atteinte)

 
En 2023, 22 % des acquisitions de la Société comportaient au moins une composante responsable, notamment : 

•	 la proximité territoriale ;

•	 le caractère réutilisable, recyclable ou valorisable ;

•	 la récupération écoresponsable en fin de vie ;

•	 l’adaptation aux changements climatiques ;

•	 la limitation des effets négatifs sur la santé humaine.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.5.1 – 
Accroître la performance 
environnementale des 
systèmes numériques 
gouvernementaux

ACTION 9 :  
Améliorer le niveau de 
performance numérique 
environnementale

9 – Indice de maturité 
numérique responsable

Niveau modéré  
(de 20 % à 

< 40 %)

42,42 % 
(Cible atteinte)

 
La Société utilise une grille pour mesurer l’indice de maturité de l'écoresponsabilité des technologies de l’information 
et des communications. Cet indice évalue notamment :

•	 l’élimination du papier ;

•	 la réduction de la consommation d’énergie ;

•	 la prise en compte des fournisseurs répondant à des normes ISO liées à l’utilisation efficace de l’énergie ;

•	 la désinstallation des logiciels inutilisés.

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.7.1 –  
Accroître la performance 
de la gestion des 
matières résiduelles

ACTION 10 :  
Poursuivre les efforts 
déployés en ce qui 
concerne la gestion 
des matières résiduelles

10 – Niveau d’attestation 
du programme 
ICI on recycle + 
de Recyc-Québec – 
Siège social

Niveau  
Mise en œuvre

Niveau  
Mise en œuvre 
(Cible atteinte)

 
En 2021, le siège social de la Société a obtenu l’attestation de niveau 1, Mise en œuvre. La Société a poursuivi 
ses engagements relatifs au programme ICI on recycle + de Recyc-Québec tout au long de l’année 2023. 
La Société poursuit ses efforts pour atteindre le niveau 2, Performance, du programme ICI on recycle +, en 2024.



81	 Le Plan d'action de développement durable de la Société s’étend sur cinq années et la cible pour 2027 a été fixée à 15 %. Entre-temps, un travail est nécessaire 
pour déterminer les besoins et élaborer un plan d'installation de bornes de recharge et d'acquisition de véhicules.

82	 Dans le respect des principes directeurs de la Politique-cadre en matière de télétravail pour le personnel de la fonction publique.

176  |  Société de l’assurance automobile du Québec  |  Les autres obligations

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.8.1 –  
Réduire les émissions de 
GES du parc de véhicules 
légers et lourds de l’État 

ACTION 11 :  
Poursuivre l’électrification 
de notre parc de 
véhicules légers

11 – Proportion des 
véhicules électrifiés 
dans le parc de 
véhicules de Contrôle 
routier Québec81

Détermination 
des besoins

Détermination 
des besoins 

(Cible atteinte)

 
En 2023, la Société a identifié les caractéristiques techniques nécessaires à l’électrification des véhicules du parc 
de Contrôle routier Québec en fonction de ses besoins opérationnels et les a transmises au Centre de gestion de 
l’équipement roulant (CGER). De plus, une veille est effectuée avec le CGER pour faire en sorte que les changements 
sont effectués selon les objectifs prévus. 

SOUS-OBJECTIF ACTION INDICATEUR CIBLE 2023 RÉSULTAT 2023

OBJECTIF 5.8.2 – 
Accroître la part modale 
du transport actif, du 
transport collectif et des 
solutions de rechange à 
l’auto solo des employés 
de l’État

ACTION 12 :  
Encourager le personnel 
à utiliser des modes de 
déplacement durables

12 – Nombre d’activités 
proposées

2 3 
(Cible atteinte)

 
En 2023, pour encourager le personnel à utiliser des modes de déplacement durables, la Société a notamment : 

•	 fait la promotion de la pratique du vélo dans le cadre du Mois du vélo ;

•	 sensibilisé le personnel aux avantages du transport actif et lui a fait connaître les services et installations mis 
à sa disposition pour en bénéficier ;

•	 encouragé ses équipes à participer au Défi sans auto solo en les invitant à opter pour le transport collectif, 
le vélo, la marche, la course à pied, la trottinette, le covoiturage, le télétravail82 ou tout autre moyen de 
transport durable pour leurs déplacements.
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Annexe 1
Les lois et les 
règlements 
appliqués 
par la Société
La présente annexe contient la liste 
des lois et des règlements qui sont 
appliqués, en tout ou en partie, 
par la Société.

LOIS DU QUÉBEC 

Loi sur la Société de l’assurance automobile 
du Québec  
(RLRQ, c. S-11.011) 

Loi sur l’assurance automobile 
(RLRQ, c. A-25) 

•	 Règlement d’application de la Loi sur l’assurance 
automobile (A-25, r. 1)  

•	 Règlement sur les atteintes permanentes (A-25, r. 2)

•	 Règlement sur les blessures ou les séquelles 
de nature catastrophique (A-25, r. 2.1)

•	 Règlement sur le calcul de l’indemnité de remplacement 
du revenu versée en application du deuxième et 
du troisième alinéa de l’article 40 de la Loi sur 
l’assurance automobile (A-25, r. 2.2)

•	 Règlement sur les contributions d’assurance (A-25, r. 3.4)

•	 Règlement sur la définition de certains mots et 
expressions aux fins de la Loi sur l’assurance automobile 
(A-25, r. 5)

•	 Règlement sur les délais de transmission des rapports 
médicaux aux fins de l’assurance automobile (A-25, r. 6)

•	 Règlement sur la détermination des revenus et 
des emplois et sur le versement de l’indemnité visée 
à l’article 83.30 de la Loi (A-25, r. 7)

•	 Règlement sur les exemptions relatives à l’obligation 
d’être titulaire d’un contrat d’assurance de 
responsabilité (A-25, r. 8)

•	 Règlement sur l’indemnisation prévue au chapitre II 
du titre IV de la Loi sur l’assurance automobile (A-25, r. 9)

•	 Règlement sur l’indemnité forfaitaire pour préjudice 
non pécuniaire (A-25, r. 10)

•	 Règlement sur certaines indemnités forfaitaires 
mentionnées à l’article 44 de la Loi sur l’assurance 
automobile (A-25, r. 11) 

•	 Règlement sur les indemnités payables en vertu du 
titre II de la Loi sur l’assurance automobile (A-25, r. 12)

•	 Règlement sur le paiement en un versement unique 
d’une indemnité de remplacement du revenu (A-25, r. 13)  

•	 Règlement sur le remboursement de certains frais 
(A-25, r. 14)  

•	 Règlement sur le revenu (A-25, r. 15)  

•	 Règlement sur le traitement de demandes d’indemnité 
et de révision et sur le recouvrement des dettes dues 
à la Société de l’assurance automobile du Québec 
(A-25, r. 16)
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Code de la sécurité routière 
(RLRQ, c. C-24.2) 

•	 Arrêté ministériel concernant l’accès aux chemins 
publics des véhicules routiers inondés (C-24.2, r. 0.3)

•	 Arrêté ministériel concernant l’accès aux chemins 
publics des véhicules routiers munis d’un poste 
de conduite à droite (C-24.2, r. 1)

•	 Arrêté ministériel concernant l’approbation 
des balances (C-24.2, r. 4) 

•	 Règlement sur les casques protecteurs (C-24.2, r. 6)

•	 Arrêté ministériel concernant la circulation de 
véhicules de type militaire sur les chemins publics 
(C-24.2, r. 6.2)

•	 Règlement sur le contrôle des émissions sonores 
produites par le système d’échappement des 
motocyclettes et des cyclomoteurs (C-24.2, r. 9.001)

•	 Règlement sur les dispositifs de sécurité de bennes 
basculantes (C-24.2, r. 9.2)

•	 Arrêté numéro 2021-15 du 16 juin 2021 (2021, G.O. II, 
p. 3432) concernant la suspension de l’obligation de 
munir d’un témoin rouge clignotant et d’un avertisseur 
sonore un ensemble de véhicules routiers formé d’un 
tracteur qui est conçu pour tracter de l’équipement 
agricole et qui tire une remorque à benne basculante

•	 Règlement sur l’échange de permis de conduire entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République française (C-24.2, r. 10)  

•	 Règlement sur une entente de réciprocité en matière 
d’échange de permis de conduire entre la Société de 
l’assurance automobile du Québec et The National 
Police Agency de la République de Corée (C-24.2, r. 14)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente de réciprocité 
en matière d’échange de permis de conduire entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de la Confédération suisse (C-24.2, r. 15)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente de réciprocité 
en matière de reconnaissance de permis de 
conduire entre le gouvernement du Québec 
et la République d’Autriche (C-24.2, r. 15.1)  

•	 Règlement sur une entente de réciprocité entre 
le Québec et l’État de New York concernant 
les permis de conduire et les infractions aux règles 
de la circulation routière (C-24.2, r. 16)  

•	 Règlement sur une entente de réciprocité sous forme 
d’échange de lettres entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Japon concernant 
l’échange des permis de conduire (C-24.2, r. 17)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente en matière 
d’échange de permis de conduire entre la Société 
de l’assurance automobile du Québec et la Driver 
and Vehicle Licensing Agency (C-24.2, r. 18)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente en matière 
d’échange de permis de conduire entre la Société 
de l’assurance automobile du Québec et le ministère 
de l’Infrastructure et de l’Environnement du Royaume 
des Pays-Bas (C-24.2, r. 18.1) 

•	 Règlement donnant effet à l’Entente en matière 
d’échange de permis de conduire entre la 
Société de l’assurance automobile du Québec 
et le ministère fédéral des Transports, de la 
Construction et des Affaires urbaines de 
la République fédérale d’Allemagne (C-24.2, r. 18.2)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente en matière 
d’échange de permis de conduire entre la Société de 
l’assurance automobile du Québec et The Driver and 
Vehicle Agency (Northern Ireland) (C-24.2, r. 18.3)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente en matière 
d’échange de permis de conduire entre la Société de 
l’assurance automobile du Québec et The Isle of Man, 
Department of Infrastructure, Driver and Vehicle 
Licensing Office (C-24.2, r. 18.4)  

•	 Règlement sur une entente entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de l’État de New York 
en matière de vérification mécanique des autobus 
(C-24.2, r. 19)

•	 Règlement sur une entente entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de l’État du Maine 
concernant les permis de conduire et les infractions 
aux règles de la circulation routière (C-24.2, r. 20) 

•	 Règlement sur une entente entre le ministère de 
la Défense nationale du Canada et le ministère 
des Transports du Québec concernant les permis 
de conduire et certaines infractions criminelles 
aux règles de la circulation routière (C-24.2, r. 21) 

•	 Règlement sur une entente entre le Québec et 
la province de l’Ontario concernant les permis 
de conduire et les infractions aux règles de 
la circulation routière (C-24.2, r. 22)  

•	 Règlement donnant effet à l’Entente visant l’échange 
des permis de conduire entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Royaume de Belgique 
(C-24.2, r. 23)  

•	 Règlement sur les ententes de réciprocité entre 
le gouvernement du Québec et les provinces, 
les territoires canadiens et certains états américains 
en matière d’immatriculation des véhicules 
de commerce (C-24.2, r. 24)  
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•	 Règlement encadrant l’établissement des 
zones scolaires et définissant la période scolaire 
(C-24.2, r. 24.01)

•	 Règlement concernant les exceptions aux interdictions 
liées à la consommation de drogue (C-24.2, r. 24.1)

•	 Règlement sur le feu vert clignotant (C-24.2, r. 25.1)

•	 Règlement sur les frais de remorquage et de garde 
des véhicules routiers saisis et sur le seuil relatif à 
la valeur des véhicules routiers saisis non réclamés 
(C-24.2, r. 26.1)

•	 Règlement sur les frais exigibles en vertu du Code de la 
sécurité routière et sur la remise des objets confisqués 
(C-24.2, r. 27)

•	 Règlement sur les heures de conduite et de repos 
des conducteurs de véhicules lourds (C-24.2, r. 28)  

•	 Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers 
(C-24.2, r. 29) 

•	 Règlement sur les normes d’arrimage (C-24.2, r. 30)  

•	 Règlement sur les normes de charges et de 
dimensions applicables aux véhicules routiers et 
aux ensembles de véhicules routiers (C-24.2, r. 31)  

•	 Règlement sur les normes de sécurité des 
véhicules routiers (C-24.2, r. 32) 

•	 Règlement désignant les passages à niveau où 
les conducteurs de certains véhicules routiers sont 
dispensés de l’obligation d’immobiliser leur véhicule 
(C-24.2, r. 33)  

•	 Règlement sur les permis (C-24.2, r. 34)  

•	 Arrêté numéro 2023-26 du 22 novembre 2023 
(2023, G.O. II, p. 5554) concernant la suspension 
de l’obligation d’être titulaire d’un permis de conduire 
de la classe 2 pour le conducteur de certains autobus 
affectés au transport d’écoliers

•	 Règlement sur le permis spécial de circulation 
(C‑24.2, r. 35)  

•	 Règlement sur le permis spécial de circulation 
d’un train routier (C-24.2, r. 36) 

•	 Règlement sur les points d’inaptitude (C-24.2, r. 37)  

•	 Projet pilote permettant le transport de passagers 
dans la remorque d’un véhicule touristique 
(C-24.2, r. 37.001) 

•	 Règlement sur le rapport d’accident (C-24.2, r. 40)

•	 Règlement sur les recycleurs de véhicules routiers 
(C-24.2, r. 40.01)

•	 Règlement relatif à la santé des conducteurs 
(C-24.2, r. 40.1)  

•	 Règlement sur la signalisation routière (C-24.2, r. 41)  

•	 Arrêté ministériel concernant le stationnement d’une 
motocyclette ou d’un cyclomoteur dans un espace 
réservé aux personnes handicapées (C-24.2, r. 41.1)

•	 Tarif pour l’application de l’article 194 du Code 
de la sécurité routière (C-24.2, r. 42)  

•	 Règlement sur le transport des matières dangereuses 
(C-24.2, r. 43)  

•	 Règlement sur l’utilisation d’antidérapants sur 
les pneus de certains véhicules routiers (C-24.2, r. 44)  

•	 Règlement sur l’utilisation de pneus conçus 
spécifiquement pour la conduite hivernale 
(C-24.2, r. 45) 

•	 Règlement sur les véhicules à basse vitesse 
(C-24.2, r. 47.1)  

•	 Règlement sur les véhicules d’urgence et les véhicules 
munis de feux jaunes clignotants ou pivotants 
(C‑24.2, r. 49)  

•	 Arrêté ministériel concernant les véhicules lourds 
dont le limiteur de vitesse doit être activé et réglé 
à une vitesse maximale de 105 km/h (C-24.2, r. 50)  

•	 Règlement sur les véhicules routiers adaptés au 
transport des personnes handicapées (C-24.2, r. 51)  

•	 Règlement sur les vignettes d’identification pour 
l’utilisation des espaces de stationnement réservés 
aux personnes handicapées (C-24.2, r. 52)  

•	 Règlement concernant la visibilité et la circulation des 
machines agricoles d’une largeur de plus de 2,6 mètres 
(C-24.2, r. 52.1) 

•	 Arrêté numéro 2023-13 du 15 avril 2023 (2023, G.O. II, 
p. 1523) concernant la suspension de l’obligation de 
munir de rétroviseurs extérieurs certains véhicules 
automobiles équipés d’un système de caméras vidéo 
et de moniteurs

•	 Arrêté numéro 2023-22 du 5 juillet 2023 (2023, G.O. II, 
p. 3059B) concernant la suspension de l’obligation 
d’être titulaire d’un permis de conduire délivré par la 
Société de l’assurance automobile du Québec à l’égard 
d’une personne conduisant un véhicule de promenade 
qui est titulaire d’un permis de conduire valide délivré 
par une autre autorité administrative établie au 
Québec depuis plus de six mois
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Loi sur la communauté métropolitaine 
de Montréal (RLRQ, c. C-37.01)

Loi concernant l’impôt sur le tabac 
(RLRQ, c. I-2)

Loi concernant les propriétaires, 
les exploitants et les conducteurs 
de véhicules lourds (RLRQ, c. P-30.3) 

•	 Règlement d’application de la loi concernant 
les propriétaires, les exploitants et les conducteurs 
de véhicules lourds (P-30.3, r. 1)

Loi sur la qualité de l’environnement 
(RLRQ, c. Q-2) 

•	 Règlement sur les normes environnementales 
applicables aux véhicules lourds (Q-2, r. 33) 

Loi sur les véhicules hors route  
(RLRQ, c. V-1.3)

Loi sur la taxe de vente du Québec 
(RLRQ, c. T-0.1) 

•	 Règlement sur la taxe de vente du Québec (T-0.1, r. 2)

Loi concernant la taxe sur les carburants 
(RLRQ, c. T-1) 

•	 Règlement d’application de la Loi concernant 
la taxe sur les carburants (T-1, r. 1) 

Loi concernant le transport rémunéré de 
personnes par automobile (RLRQ, c. T-11.2) 

•	 Règlement sur la formation des chauffeurs qualifiés 
(T-11.2, r. 2)

•	 Règlement sur le transport rémunéré de personnes 
par automobile (T-11.2, r. 4)

Loi sur les transports (RLRQ, c. T-12) 

•	 Décret concernant l’exclusion de certains biens 
et matières de la définition de « transport routier 
des marchandises » (T-12, r. 5)  

•	 Règlement sur les exigences applicables aux 
connaissements (T-12, r. 6)  

•	 Règlement sur les exigences applicables aux 
documents d’expédition (T-12, r. 7)  

•	 Règlement sur la formation des conducteurs 
d’autobus et de minibus affectés au transport des 
écoliers et de véhicules affectés au transport des 
élèves (T-12, r. 8)  

•	 Règlement sur la location des autobus (T-12, r. 10)  

•	 Règlement sur le transport par autobus (T-12, r. 16)  

•	 Règlement sur les véhicules routiers affectés au 
transport des élèves (T-12, r. 17)  

•	 Règlement sur l’accroissement temporaire du 
nombre d’autobus affectés au transport des 
touristes transitant par les aéroports internationaux 
de Montréal, l’aéroport international Jean-Lesage 
et les ports de Montréal et de Québec 
(décret 927‑2001 du 9 août 2001) 

LOIS DU CANADA 

•	 Loi sur les transports routiers (L.R.C. [1985], 
ch. 29 [3e suppl.]) 

•	 Code criminel (L.R.C. [1985], ch. C-46) 

•	 Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances (L.C. 1996, ch. 19)

•	 Loi sur le cannabis (L.C. 2018, ch. 16)

181Annexes  |  Société de l’assurance automobile du Québec  |        



Annexe 2
Le code d’éthique et de 
déontologie des administrateurs 
et vice-présidents de la Société de 
l’assurance automobile du Québec
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PRÉAMBULE

La Société a pour mission, à titre d’assureur public, 
de protéger les personnes contre les risques liés à 
l’usage de la route.

À cette fin, elle mène des actions de promotion 
de la sécurité routière et de prévention, elle fixe 
les contributions d’assurance et gère le patrimoine 
fiduciaire. Elle gère aussi l’accès sécuritaire au réseau 
routier, elle surveille et contrôle le transport routier des 
personnes et des biens, elle indemnise les personnes 
accidentées de la route et facilite leur réadaptation.

Grâce à sa bienveillance, à son innovation et à sa 
performance, la Société a pour vision d’être reconnue 
par ses clients pour l’excellence des services qu’elle leur 
offre et pour être avec eux au coeur de leur sécurité.

À ces fins et aux fins de préserver et de renforcer la 
confiance des citoyens, des partenaires et des employés 
dans l’intégrité et l’impartialité de l’administration de 
la Société tout en favorisant l’efficacité, la transparence 
et l’imputabilité des composantes de leur direction, 
les membres du conseil d’administration adoptent 
le code d’éthique et de déontologie qui suit.

Section 1 – Dispositions préliminaires

1.1 	 DÉFINITIONS

« administrateur » : désigne tout membre du 
conseil d’administration de la Société, y compris 
le président directeur général.

« contrat » : comprend un projet de contrat.

« entreprise » : désigne toute forme d’unité économique 
de production de biens ou de services ou toute autre 
affaire à caractère commercial, industriel ou financier, 
ou association.

1.2 	 CHAMPS D’APPLICATION

Le présent code s’applique aux administrateurs et 
aux vice-présidents de la Société dans la mesure qui 
y est prévue.

1.3 	 INTERPRÉTATION

Le présent code est établi conformément à 
la Loi sur la Société de l’assurance automobile 
du Québec (RLRQ, c. S-11.011), au Code civil du Québec 
et au Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs publics adopté dans le cadre 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(RLRQ, c. M-30).

Il n’a pas pour objet de restreindre la portée des 
principes d’éthique et des règles de déontologie 
énoncés dans les lois et règlements qui s’appliquent 
aux administrateurs et aux vice-présidents.

En cas de divergence, les principes et les règles les plus 
exigeants s’appliquent.

En cas de doute, l’administrateur ou le vice-président 
doit agir selon l’esprit de ces principes et de ces règles.

Dans le présent code, l’interdiction de poser un geste 
inclut la tentative de poser ce geste ou l’incitation à 
le poser.

Les règles édictées dans le code ne peuvent prévoir 
toutes les situations susceptibles de survenir. En toutes 
circonstances, l’éthique et les valeurs sont le nécessaire 
complément à la déontologie.

Dans l’exécution de leurs fonctions, l’administrateur 
et le vice-président peuvent solliciter le Bureau-conseil 
en éthique pour recevoir un accompagnement en 
matière d’éthique.
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Section 2 – Principes d’éthique

2.1 	 BONNE GOUVERNANCE

L’administrateur assure la bonne gouvernance 
de la Société dans une optique visant l’efficacité, 
la transparence et la responsabilité.

En particulier, dans le cadre de la mission de la Société 
à titre de fiduciaire, l’administrateur veille également à 
préserver son indépendance de façon à assurer la pleine 
administration et la conservation du patrimoine distinct 
du Fonds d’assurance automobile du Québec, ci-après 
nommé « le Fonds », et à le faire fructifier, à l’accroître 
et à en réaliser l’affectation.

2.2 	 MISSION, VISION, VALEURS

L’administrateur ou le vice-président contribue, 
dans le cadre de ses fonctions, à la réalisation de 
la mission et de la vision de la Société ainsi qu’à 
sa bonne administration.

À cet égard, il fait preuve de leadership notamment 
dans la promotion et la mise en oeuvre des valeurs 
organisationnelles de la Société, qui lui servent de 
repères, notamment dans ses relations avec les citoyens, 
le personnel et les partenaires de la Société ainsi que 
dans les opérations d’acquisition de biens et de services.

2.3 	 CULTURE ÉTHIQUE

L’administrateur ou le vice-président favorise 
l’implantation d’une culture organisationnelle où 
le respect de l’éthique est reconnu et valorisé.

En particulier, l’administrateur ou le vice-président 
encourage la transparence et le respect de l’éthique 
auprès des personnes qui communiquent avec lui 
dans le cadre d’activités de lobbyisme.

Section 3 – Règles déontologiques

3.1 	 DEVOIRS GÉNÉRAUX

L’administrateur ou le vice-président doit, dans le respect 
du droit et dans les limites des pouvoirs qui lui sont 
conférés, agir dans l’intérêt de la Société et des buts 
poursuivis par le Fonds.

Il doit agir avec honnêteté, loyauté, prudence, diligence, 
efficacité et équité, et faire preuve d’assiduité.

Dans l’exécution de ses fonctions, il fait bénéficier 
ses collègues et la Société des connaissances et 
compétences qu’il a acquises au cours de sa carrière.

À l’égard de ses collègues, il adopte une conduite 
empreinte de professionnalisme, de respect et de 
collaboration. Il doit, de plus, organiser ses affaires 
personnelles de telle sorte qu’elles ne puissent nuire 
à l’exercice de ses fonctions.

3.1.1	 Discrétion et respect de la confidentialité

L’administrateur ou le vice-président est tenu à 
la discrétion sur ce dont il a connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

Il doit adopter une attitude de retenue dans ses 
conversations, notamment afin de ne pas favoriser 
une partie au détriment d’une autre dans les liens 
professionnels qu’elle a ou pourrait avoir avec la Société.
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3.1.2	 Respect de la confidentialité

L’administrateur ou le vice-président assure et préserve 
à tout moment la confidentialité des informations 
qu’il obtient dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de ses fonctions. Il doit prendre les dispositions 
pratiques nécessaires pour protéger l’information 
confidentielle reçue, notamment :

1.	 Éviter d’avoir dans les endroits publics des 
discussions pendant lesquelles de l’information 
pourrait être révélée ;

2.	 Ne pas laisser à la vue des documents contenant 
de l’information confidentielle ;

3.	 Ne pas communiquer ou laisser à la vue les mots de 
passe donnant accès à des documents contenant 
de l’information confidentielle ;

4.	 Prendre des mesures appropriées pour assurer 
la protection matérielle des documents ;

5.	 Indiquer sur les documents susceptibles de circuler 
s’ils contiennent de l’information confidentielle 
afin qu’ils soient traités en conséquence ;

6.	 Se départir, par des moyens appropriés, de tout 
document contenant de l’information confidentielle 
si ce document n’est plus nécessaire à l’exécution 
de son mandat ;

7.	 Se conformer à toutes les pratiques et directives 
que pourrait adopter la Société touchant 
le stockage, l’utilisation et la transmission 
de l’information confidentielle

3.2	 LOYAUTÉ ET INTÉGRITÉ

3.2.1	 Exclusivité des fonctions

Le président-directeur général ou le vice-président 
exerce ses fonctions de façon exclusive, sauf si 
le gouvernement ou, le cas échéant, le conseil 
d’administration le nomme ou le désigne à 
d’autres fonctions.

Le président-directeur général ou le vice-président peut 
cependant exercer des activités didactiques rémunérées 
de même que des activités non rémunérées dans 
des organismes sans but lucratif, avec, respectivement, 
l’autorisation du président du conseil ou du 
président‑directeur général.

3.2.2	 Organisme sans but lucratif

Le président-directeur général ou un vice-président 
de la Société ne peut siéger comme membre du conseil 
d’administration d’un organisme sans but lucratif 
subventionné par la Société.

3.2.3	 Efficacité des fonctions

Le président-directeur général ou le vice-président 
doit éviter d’occuper des fonctions ou d’être lié par 
des engagements qui l’empêchent de consacrer à 
sa fonction le temps et l’attention que requiert 
l’exercice normal de celle-ci.

Les autres administrateurs doivent consacrer à 
leur fonction le temps et l’attention raisonnablement 
requis qui, dans les circonstances, assurent leur 
participation efficace aux travaux du conseil et 
de ses comités, le cas échéant.

Le président du conseil, le président-directeur général 
ou le vice-président qui veut se présenter à une 
charge publique élective se réfère aux articles 20 à 26 
du Règlement sur l’éthique et la déontologie des 
administrateurs publics.

3.2.4	 Neutralité politique

Les décisions d’un administrateur ou d’un vice-président, 
prises dans l’exercice de ses fonctions, doivent 
être indépendantes de toute considération 
politique partisane.
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3.2.5	 Devoir de réserve

L’administrateur ou le vice-président doit faire preuve 
de réserve dans la manifestation publique de 
ses opinions politiques.

3.2.6	 Respect de l’organisation

L’administrateur ou le vice-président doit éviter tout 
comportement incompatible avec les exigences de 
ses fonctions et, en particulier, qui serait susceptible 
de discréditer la Société, de porter atteinte à 
sa crédibilité ou à sa réputation ou de compromettre 
la confiance des citoyens et de ses partenaires.

Un administrateur est autorisé à faire des présentations 
lors de séminaires publics, de conférences ou 
d’occasions similaires. Lors de ces séminaires, de ces 
conférences et de ces autres occasions, il doit préciser 
qu’il s’exprime à titre personnel et non pour le compte 
de la Société. Ses remarques doivent être d’ordre général 
et il doit éviter de faire des observations sur les activités 
de la Société.

3.2.7	 Avantage

L’administrateur ou le vice-président ne peut, 
directement ou indirectement, accorder, solliciter ou 
accepter, pour lui-même ou pour un tiers, une faveur 
ou un avantage indu.

Il ne peut notamment accepter ni solliciter, de la part 
d’une personne ou d’une entreprise faisant affaire avec 
la Société ou agissant au nom ou au bénéfice d’une 
telle personne ou entreprise, aucun avantage destiné à 
l’influencer dans l’exercice de ses fonctions ou à générer 
des expectatives en ce sens.

En tout temps, il doit préserver son objectivité, 
son impartialité et sa crédibilité à titre d’administrateur 
ou de vice-président.

3.2.8	 Cadeau, avantage, marque d’hospitalité

L’administrateur ou le vice-président ne peut accepter 
aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage 
que ceux d’usage ou d’une valeur modeste. Tout autre 
cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit 
être retourné au donateur ou à l’État.

3.2.9	 Utilisation des biens de la Société

L’administrateur ou le vice-président ne peut confondre 
les biens de la Société ou du Fonds avec ses biens 
personnels et il ne peut les utiliser à son profit ou 
au profit de tiers.

3.2.10	 Utilisation de l’information

L’administrateur ou le vice-président n’utilise pas à 
son profit personnel ni au profit personnel d’un tiers 
l’information obtenue dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de ses fonctions.

3.2.11	 Non-ingérence

L’administrateur s’abstient d’utiliser son statut 
d’administrateur pour tenter d’influencer la décision 
d’un fonctionnaire dans un dossier dont celui-ci 
assume la responsabilité.

3.2.12	 Après-mandat – avantages indus

Après avoir quitté ses fonctions, l’administrateur ou 
le vice-président doit s’abstenir de tirer indûment 
des avantages de ses fonctions antérieures au sein 
de la Société.

3.2.13	 Après-mandat – activités interdites

Après avoir quitté ses fonctions, l’administrateur ou 
le vice-président ne peut, dans l’année qui suit, agir 
au nom ou pour le compte d’autrui relativement à 
une procédure, à une négociation ou à toute autre 
opération à laquelle la Société est partie ou sur laquelle 
il détient de l’information non disponible au public.

Réciproquement, aucun administrateur ou vice-président 
en exercice ne peut, dans les conditions prévues à 
l’alinéa précédent, traiter avec un ancien administrateur 
ou vice-président.
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3.2.14	 Après-mandat – confidentialité

L’ex-administrateur ou l’ex-vice-président demeure 
soumis aux obligations de discrétion et de 
confidentialité suivantes :

a)	 il ne doit divulguer aucune information confidentielle 
obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de ses anciennes fonctions

b) 	il ne doit donner à quiconque des conseils fondés sur 
de l’information non disponible au public concernant 
la Société, un autre organisme, une entreprise ou 
un tiers avec lequel il a eu des rapports directs 
importants au cours de l’année qui a précédé 
la date de cessation de ses fonctions.

3.2.15	 Rémunération

Pour les règles concernant sa rémunération et ses 
allocations ou indemnités de départ, l’administrateur 
ou le vice-président se réfère aux articles 27 à 33 
du Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs publics.

3.3	 IMPARTIALITÉ

3.3.1	 Impartialité

L’administrateur ou le vice-président prend les 
décisions inhérentes à ses fonctions avec objectivité 
et indépendance.

Il ne peut exercer ses fonctions dans son propre intérêt 
ni dans celui d’un tiers.

Il évite de se laisser influencer par des offres d’emploi.

3.3.2	 Conflit d’intérêts –  
obligation de prévention

L’administrateur ou le vice-président doit éviter de se 
placer dans une situation de conflit entre son intérêt 
personnel et les obligations de ses fonctions. Il doit 
éviter de se placer dans toute situation pouvant jeter un 
doute raisonnable sur sa capacité de s’acquitter de ses 
devoirs avec une loyauté sans partage.

Est une situation de conflit d’intérêts toute situation 
dans laquelle l’administrateur ou le vice-président 
a un intérêt personnel, pécuniaire ou moral suffisant 
pour que celui-ci l’emporte, ou risque de l’emporter, 
sur l’intérêt de la Société ou du Fonds. Il n’est pas 
nécessaire que l’administrateur ait réellement profité 
de sa charge pour servir ses intérêts ou qu’il ait 
contrevenu aux intérêts de la Société ou du Fonds. 
Le risque que cela se produise est suffisant.

3.3.3	 Conflit d’intérêts –  
interdiction

Le président-directeur général ou le vice-président 
ne peut, sous peine de révocation, avoir un intérêt direct 
ou indirect dans un organisme, une entreprise, 
une association ou toute autre entité mettant en conflit 
son intérêt personnel et celui de la Société ou du Fonds.

Toutefois, cette révocation n’a pas lieu si un tel intérêt 
lui échoit par succession ou donation, pourvu qu’il y 
renonce ou en dispose avec diligence. Dans l’intervalle, 
les articles 3.3.4, 3.3.6 et 3.3.7 s’appliquent.

Tout autre administrateur ayant un tel intérêt doit, 
sous peine de révocation, se conformer aux dispositions 
des articles 3.3.4 et 3.3.6.
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3.3.4	 Conflit d’intérêts –  
divulgation des intérêts et abstention

L’administrateur ou le vice-président doit divulguer 
par écrit au président du conseil tout intérêt direct 
ou indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise, 
une association ou toute autre entité et qui serait 
susceptible de le placer en conflit d’intérêts. Il en est 
ainsi, notamment, dans les cas suivants :

•	 lorsqu’il est partie à un contrat avec la Société 
ou le Fonds ;

•	 lorsqu’il a un intérêt direct ou indirect avec 
une entreprise partie à un contrat avec la Société 
ou le Fonds ;

•	 lorsqu’il est administrateur, dirigeant ou employé 
de cette entreprise.

Tout administrateur doit également divulguer au 
président du conseil d’administration tout autre intérêt 
direct ou indirect qu’il a dans une question considérée 
par le conseil.

Toutefois, lorsque l’administrateur en cause est le 
président du conseil d’administration, la divulgation 
doit être faite au secrétaire du conseil d’administration.

Tient lieu de divulgation écrite la divulgation orale de 
l’administrateur qui est consignée au procès-verbal 
des délibérations du conseil.

L’administrateur ou vice-président doit s’abstenir 
de participer à toute délibération ou à tout vote sur 
une question reliée à cet intérêt et ne doit tenter en 
aucune façon d’influencer la décision s’y rapportant.

Il doit se retirer de la réunion pour la durée des 
délibérations et du vote sur cette question, comme 
prévu dans la Procédure de délibérations en matière 
de conflit d’intérêts reproduite à l’annexe 1.

3.3.5	 Conflit d’intérêts – exception –  
conditions de travail générales

Les articles 3.3.2 et 3.3.3 n’empêchent pas un 
administrateur ou un vice-président de se prononcer 
sur des mesures d’application générale ayant trait 
aux conditions de travail au sein de la Société et 
par lesquelles il serait aussi visé.

3.3.6	 Conflit d’intérêts –  
délai de divulgation

La divulgation visée à l’article 3.3.4 se fait dès que 
possible après la survenance du fait qui risque de 
mettre l’administrateur ou le vice-président en conflit 
d’intérêts, à savoir, selon la première éventualité :

•	 dès qu’il apprend que le sujet est inscrit à l’ordre 
du jour d’une réunion du conseil, d’un comité ou 
d’une autre réunion à laquelle il est convoqué ;

•	 dès qu’il a connaissance d’un contrat visé qui, 
dans le cadre des activités normales de la Société, 
ne requiert pas l’approbation des administrateurs 
ni l’approbation du vice-président ;

•	 dès qu’il a acquis un intérêt après la conclusion 
du contrat ou la décision concernée ;

•	 dès qu’il est devenu administrateur ou 
vice‑président après la conclusion du contrat 
ou la décision concernée.

3.3.7	 Divulgation de droits contre la Société

L’administrateur ou le vice-président doit divulguer par 
écrit au président du conseil les droits qu’il peut faire 
valoir contre la Société ou le Fonds, en indiquant leur 
nature et leur valeur, dès la naissance de ces droits ou 
dès qu’il en a connaissance.
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3.3.8	 Déclaration annuelle d’intérêts

L’administrateur ou le vice-président doit remettre 
au président du conseil, dans les 60 jours suivant 
sa nomination et le 31 janvier de chaque année où 
il demeure en fonction, une déclaration d’intérêts 
rédigée dans la forme prévue reproduite à l’annexe 2. 
Cette déclaration contient les informations suivantes :

a) 	le nom des entreprises ou organismes dans lesquels 
il détient, directement ou indirectement, des valeurs 
mobilières, parts sociales incluses, ou d’autres biens, 
en précisant la nature et la quantité, exprimée en 
nombre et en proportion, des valeurs mobilières 
détenues ainsi que la valeur des autres biens ;

b) 	le nom des entreprises ou organismes dans lesquels 
il exerce des fonctions ou dans lesquels il a un intérêt 
significatif direct ou indirect sous forme de créance, 
droit, priorité, hypothèque ou avantage financier 
ou commercial ;

c) 	 le nom des associations, des organismes et de toutes 
les autres entités auxquels il est associé, dont il est 
membre ou dans lesquels il exerce des fonctions ; 
il doit préciser ses fonctions, le cas échéant, 
ainsi que les objets visés par ces entités ;

d) 	la date, le montant et la nature des transactions 
effectuées avec la Société à une valeur différente 
de celle qui aurait été autrement établie si les parties 
n’avaient pas été apparentées en précisant avec 
qui ces transactions ont été effectuées ;

e) 	toute situation sur le plan personnel, professionnel 
ou philanthropique qui est susceptible de créer 
un conflit avec l’exercice de son mandat.

L’administrateur ou le vice-président qui n’a aucun 
des intérêts ci-dessus remplit une déclaration à ce sujet 
et la remet au président du conseil.

L’administrateur ou le vice-président doit également 
produire une telle déclaration dans les 30 jours suivant 
la survenance d’un changement significatif à 
son contenu. 

Les entreprises, organismes, associations ou autres 
entités visés au présent article sont ceux dont 
le domaine d’activité est lié à ceux de la Société ou 
à l’administration du Fonds, notamment :

a) 	 les services aux personnes accidentées fournis en 
vertu de la Loi sur l’assurance automobile, y compris 
la réadaptation ;

b)	 les services aux usagers de la route, y compris les 
services concernant le permis de conduire et 
l’immatriculation ;

c) 	 les services en matière de sécurité routière, y compris 
les normes de sécurité des véhicules routiers servant 
au transport de personnes et de marchandises, les 
services de vérification mécanique, le contrôle routier 
sur route et en entreprise et les activités de 
promotion et de sensibilisation à la sécurité routière ;

d) 	les activités de la Société touchant ses ressources 
matérielles et immobilières et les technologies 
de l’information.

3.3.9	 Déclarations – traitement confidentiel

Le président du conseil remet les déclarations reçues 
en application des articles 3.3.4, 3.3.7 et 3.3.8 au 
secrétaire de la Société, qui les conserve dans 
les dossiers de la Société.

Les déclarations remises en vertu du présent article 
sont traitées de façon confidentielle.

3.3.10	 Famille immédiate

Les articles 3.3.3, 3.3.4, 3.3.7 et 3.3.8 s’appliquent 
également lorsque l’intérêt concerné est détenu par 
un membre de la famille immédiate de l’administrateur 
ou du vice-président.

On entend par « famille immédiate » le conjoint, 
les enfants à charge, les enfants à charge du conjoint 
et autres personnes à charge.

Le terme « conjoint » comprend la personne de sexe 
opposé ou de même sexe qui est liée par le mariage 
ou l’union civile à l’administrateur ou au vice-président 
et cohabite avec lui, ou qui vit maritalement avec lui et 
est publiquement présentée comme son conjoint 
depuis plus d’un an.
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3.3.11	 Conflit d’intérêts – intérêts exemptés

Les dispositions du présent code relatives 
aux déclarations et aux conflits d’intérêts ne 
s’appliquent pas :

a) 	aux intérêts que l’administrateur ou le vice-président 
détient par l’intermédiaire d’un fonds commun 
de placement à la gestion duquel il ne participe 
ni directement ni indirectement ;

b) 	aux intérêts détenus par l’intermédiaire d’une fiducie 
sans droit de regard et dont le bénéficiaire ne peut 
prendre connaissance de la composition ;

c) 	à un intérêt qui, par sa nature et son étendue, 
est commun à la population en général ou à un 
secteur particulier dans lequel oeuvre l’administrateur 
ou le vice-président ;

d) 	aux titres émis ou garantis par un gouvernement 
ou une municipalité à des conditions identiques 
pour tous ;

e) 	 lorsque la faible importance des valeurs mobilières 
détenues ou que les fonctions ne peuvent 
vraisemblablement pas placer l’administrateur ou 
le vice-président en situation de conflit d’intérêts.

Section 4 – Processus d’application

4.1 	 AUTORITÉ COMPÉTENTE

Pour l’application de la présente section, on entend par 
« autorité compétente » en matière disciplinaire :

•	 à l’égard du président du conseil et des 
administrateurs nommés par le gouvernement : 
le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif ;

•	 à l’égard des vice-présidents : le président du 
conseil d’administration.

4.2	 RÔLE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL

Le président du conseil veille à l’application du présent 
code par les administrateurs et les vice-présidents. 
Il assure le traitement des déclarations de conflits 
d’intérêts et garde confidentielles les informations 
ainsi obtenues.

Il fournit aux administrateurs ou vice-présidents qui 
en font la demande des avis sur les déclarations ou 
sur toute autre question de nature déontologique. 
À cette fin, il prend conseil auprès du comité de 
gouvernance et d’éthique.

4.3 	 COMITÉ DE GOUVERNANCE  
ET D’ÉTHIQUE – MISSION

Le comité de gouvernance et d’éthique a pour mission 
de conseiller le président du conseil en matière d’éthique 
et de déontologie.

Le comité exerce également les fonctions qui lui sont 
dévolues en vertu du Règlement sur la gouvernance.

Dans l’exercice de ses fonctions, le comité peut 
prendre connaissance des déclarations prévues 
aux articles 3.3.4, 3.3.7 et 3.3.8.
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4.4	 COMITÉ DE GOUVERNANCE  
ET D’ÉTHIQUE – ANALYSE

À la demande du président du conseil, ou de sa propre 
initiative, ou en cas de signalement, lorsqu’un 
manquement à l’éthique ou à la déontologie est 
reproché à un administrateur ou à un vice-président, 
le comité est chargé de recueillir toute information 
pertinente. Il fait rapport au président du conseil 
de ses constatations et lui recommande, s’il y a lieu, 
les mesures à prendre.

4.5 	 COMITÉ DE GOUVERNANCE  
ET D’ÉTHIQUE – AVIS

Le comité de gouvernance et d’éthique peut donner 
des avis au président du conseil sur l’application des 
dispositions du présent code.

Le comité peut consulter et recevoir des avis de 
conseillers ou d’experts sur toute question qu’il juge 
à propos.

4.6	 MANQUEMENTS AU CODE –  
COMMUNICATION

Lorsque le président du conseil a des motifs raisonnables 
de croire qu’un administrateur n’a pas respecté l’une 
ou l’autre des dispositions du présent code, il en 
informe immédiatement l’autorité compétente en 
lui remettant une copie complète de son dossier. 
Cette communication a pour but de mettre en marche 
le processus disciplinaire prévu par le Règlement sur 
l’éthique et la déontologie des administrateurs publics.

4.7 	 RELEVÉ PROVISOIRE

Afin de permettre la prise de décision appropriée 
dans le cas d’une situation urgente nécessitant une 
intervention rapide ou dans un cas présumé de faute 
grave, l’autorité compétente peut relever provisoirement 
de ses fonctions, avec rémunération, l’administrateur 
ou le vice-président à qui l’on reproche des 
manquements à l’éthique ou à la déontologie.

4.8	 MANQUEMENTS AU CODE – SANCTIONS

L’autorité compétente fait part à l’administrateur ou au 
vice-président des manquements qui lui sont reprochés 
et de la sanction dont il est passible. Elle l’informe 
qu’il peut, dans les sept jours, lui faire part de ses 
observations et, s’il le demande, être entendu à ce sujet.

Si elle conclut que l’administrateur ou le vice-président 
a commis une contravention à la loi, au règlement ou 
au présent code, l’autorité compétente peut imposer 
l’une des sanctions suivantes : la réprimande, 
la suspension sans rémunération d’une durée 
maximale de trois mois ou la révocation.

Dans le cas où un administrateur est passible 
de révocation, celle-ci ne peut être imposée que par 
le Conseil exécutif.

Préalablement à la révocation, le secrétaire général 
au ministère du Conseil exécutif peut suspendre 
sans rémunération l’administrateur pour une période 
d’au plus 30 jours.

Dans le cas où un vice-président est passible 
de révocation, celle-ci ne peut être imposée que 
par le conseil.

Préalablement à la révocation, le président du conseil 
peut suspendre sans rémunération le vice-président 
pour une période d’au plus 30 jours.

Est nul le vote émis par un administrateur en 
contravention des dispositions du présent code ou 
alors que l’administrateur est en défaut de produire 
la divulgation visée par l’article 3.3.4.

4.9 	 ANONYMAT

L’autorité compétente ainsi que le comité de 
gouvernance et d’éthique préservent l’anonymat 
des plaignants et informateurs à moins que ces derniers 
n’aient manifesté clairement une volonté contraire. 
Ils ne sont pas tenus de fournir une information 
susceptible de révéler leur identité, sauf si la loi ou 
un tribunal l’exige.
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4.10	 ATTESTATION

Chaque administrateur ou vice-président doit, dans 
la forme prévue à l’annexe 3, remplir et signer une 
attestation où il déclare avoir pris connaissance du 
code et y être lié. Cette attestation, une fois remplie, 
est remise au président du conseil, qui la remet au 
secrétaire de la Société aux fins de conservation.

Chaque nouvel administrateur ou vice-président doit 
faire de même dans les 30 jours suivant sa nomination.

4.11 	 ARCHIVES

Le secrétaire tient des archives où il conserve, 
notamment, les déclarations, divulgations et attestations 
qui doivent être transmises en vertu du présent code, 
les  apports et avis du comité de gouvernance et 
d’éthique et les décisions du président du conseil 
en matière d’éthique et de déontologie.

4.12 	 ABROGATION

Le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs 
et vice-présidents de la Société de l’assurance 
automobile du Québec adopté par la résolution AR-2755 
du 12.09.20 est abrogé.

4.13 	 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

20 septembre 2012

4.14	 DATES DES MISES À JOUR

•	 21 septembre 2016

•	 14 décembre 2017

•	 20 mars 2019

•	 15 juin 2023
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ANNEXE 1 – PROCÉDURE DE DÉLIBÉRATIONS EN MATIÈRE  
DE CONFLIT D’INTÉRÊTS (article 3.3.4)

De façon à protéger la Société de l’assurance 
automobile du Québec et les membres de son conseil 
d’administration dans des situations potentielles de 
conflit d’intérêts, la procédure suivante est suivie par 
le secrétaire :

1.	 Lorsqu’un sujet inscrit à l’ordre du jour d’une réunion 
du conseil d’administration ou d’un comité pourrait 
entraîner pour un membre un conflit d’intérêts lié à 
la fonction ou à la personne ou lorsqu’il est question 
d’une entreprise ou d’une association déclarée par 
un membre conformément au Code d’éthique et 
de déontologie des administrateurs et des 
vice‑présidents de la Société, le secrétaire :

a) 	expédie une note à cet effet ou un courriel 
au membre du conseil concerné ;

b) 	ne transmet pas au membre concerné 
les documents relatifs à ce sujet et note 
cette action à son dossier ;

c) 	consigne au procès-verbal de la réunion le fait 
que le membre concerné s’est retiré de la réunion 
et s’est abstenu de participer à la discussion ou 
à un vote en raison de ses intérêts.

2.	 En tout temps lorsqu’un sujet inscrit à l’ordre du jour 
d’une réunion du conseil ou d’un comité soulève 
un conflit d’intérêts ou une apparence de conflit 
d’intérêts, le membre a la responsabilité d’informer 
rapidement le secrétaire afin qu’il effectue les actions 
énumérées ci-dessus chaque fois qu’il est prévu 
de discuter de ce sujet à une rencontre du conseil 
ou d’un comité.

3.	 Lorsqu’un sujet abordé en séance peut avoir un lien 
personnel ou professionnel avec un membre du 
conseil, il doit le signaler. Le secrétaire en fait alors 
mention au procès-verbal, de même que le fait 
que ce membre se retire de la réunion et s’abstient 
de participer à la discussion et au vote.

4.	 Dans le cas où un membre serait en désaccord sur 
la nécessité de prendre les dispositions prévues en 
matière de déclaration de conflit d’intérêts, il peut en 
discuter avec le président du conseil d’administration.

Secrétariat général 2016 -01 -05
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ANNEXE 2 – DÉCLARATION ANNUELLE D’INTÉRÊTS

Afin de comprendre la portée de la déclaration, veuillez vous référer aux articles 3.3.8 à 3.3.11 du Code d’éthique 
et de déontologie des administrateurs et vice-présidents de la Société de l’assurance automobile du Québec et, 
en particulier, à la définition de « famille immédiate » et de « conjoint » de l’article 3.3.10.

Les intérêts détenus et transactions effectuées par des membres de votre famille immédiate doivent également 
être déclarés.

La présente déclaration respecte les exigences de la norme comptable sur l’information relative aux apparentés 
(Chapitre SP 2200).

Conformément à l’article 3.3.8 du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs et vice-présidents de 
la Société de l’assurance automobile du Québec ;

Je, soussigné(e), en tant qu’administrateur(-trice)/vice-président(e) à la Société de l’assurance automobile du Québec, 
déclare au meilleur de ma connaissance ce qui suit :

1.	 Je détiens, directement ou indirectement, des intérêts dans un organisme, une entreprise, une association ou 
une autre entité qui seraient susceptibles de me placer dans une situation de conflit d’intérêts.

	  Oui	  Ne s’applique pas 

NOM DE L’ENTREPRISE,  
DE L’ORGANISME OU DE L’ENTITÉ FONCTIONS EXERCÉES

ACTIONNAIRE, DÉTENTEUR 
DE PARTS OU PROPRIÉTAIRE

NATURE DES 
ACTIONS OU 
DES PARTS ET 
LEUR NOMBRE POURCENTAGE

AUTRES BIENS OU INTÉRÊTS SIGNIFICATIFS DÉTENUS  
SOUS FORME DE CRÉANCE, DROIT, PRIORITÉ, HYPOTHÈQUE  

OU AVANTAGE FINANCIER OU COMMERCIAL

NOM DE L’ASSOCIATION,  
DE L’ORGANISME OU DE L’ENTITÉ

OBJETS DE L’ASSOCIATION,  
DE L’ORGANISME OU DE L’ENTITÉ

NOM DE LA PERSONNE VISÉE

FONCTIONS EXERCÉES
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2.	 Depuis le 1er janvier 2018, j’ai conclu une transaction avec la Société à une valeur différente de celle qui aurait 
autrement été établie, considérant mon lien avec la Société (incluant les intérêts directs ou indirects déclarés).

	  Oui	  Ne s’applique pas 

DATE DE LA 
TRANSACTION

PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE 
AYANT EFFECTUÉ LA TRANSACTION NATURE DE LA TRANSACTION

MONTANT DE
LA VALEUR DE

LA TRANSACTION

3.	 Sur le plan personnel, professionnel ou philanthropique, j’identifie une situation qui est susceptible de créer 
un conflit avec l’exercice de mon mandat au sein du conseil d’administration de la Société.

	   Ne s’applique pas 

4.	 Je demande un avis sur les questions suivantes et une recommandation sur les mesures appropriées afin d’assurer 
le respect du code d’éthique :

	   Ne s’applique pas 

Avis concernant la protection des renseignements personnels
Les renseignements personnels recueillis en vertu de l’article 3.3.8 du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs et vice-présidents de la Société 
de l’assurance automobile du Québec sont assujettis aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (ci-après désigné Loi sur l’accès). Les renseignements ainsi demandés ont un caractère obligatoire et un refus de les fournir 
peut entraîner l’application du processus disciplinaire prévu au Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics (RRQ, c. M-30, r. 0.1). Les 
renseignements ainsi recueillis sont traités confidentiellement.

SIGNÉ À  , CE e JOUR DU MOIS DE   20

 

Signature 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Déclaration reçue le     			 

Signature du témoin 
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ANNEXE 3 – ATTESTATION (article 4.10)

Code d’éthique et de déontologie des administrateurs et vice-présidents  
de la Société de l’assurance automobile du Québec

Je soussigné(e),  , 

domicilié(e) et résidant au  ,  

en la ville de  , province de Québec, administrateur(-trice) à la Société 

de  l’assurance automobile du Québec, déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique et de déontologie des 

administrateurs et vice-présidents de la Société de l’assurance automobile du Québec, adopté par le  conseil 

d’administration le 20 septembre 2012, et en comprendre le sens et la portée.

Je, par la présente, me déclare lié(e) envers la Société de l’assurance automobile du Québec par chacune des 

dispositions dudit code tout comme s’il s’agissait d’un engagement contractuel de ma part.

SIGNÉ À  , CE e JOUR DU MOIS DE  20

 

Signature de l’administrateur(-trice)

Déclaration reçue le     			 

Signature du témoin 
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Annexe 3
L'organigramme

 VICE-PRÉSIDENCE 
AUX AFFAIRES JURIDIQUES 

ET CORPORATIVES​

CONSEIL D’ADMINISTRATION

VICE-PRÉSIDENCE 
AU CONTRÔLE ROUTIER ET À 
LA SÉCURITÉ DES VÉHICULES

VICE-PRÉSIDENCE 
AUX STRATÉGIES 

DE MARKETING ET DE 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET 
À L’EXPÉRIENCE EMPLOYÉ

PRÉSIDENT DU CONSEIL

BUREAU DU  
PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Comité des 
technologies de 

l’information et de 
la cybersécurité

Direction de la vérification interne  
et de l’évaluation des programmes​

Comité  
actif-passif  

et audit

Comité de  
gouvernance  
et d’éthique

Comité de la 
sécurité routière, 
des clientèles et 
des ressources 

humaines

VICE-PRÉSIDENCE 
AUX SERVICES AUX ASSURÉS

VICE-PRÉSIDENCE 
À L’ACCÈS SÉCURITAIRE 

AU RÉSEAU ROUTIER

VICE-PRÉSIDENCE 
AUX CONTRIBUTIONS 

D’ASSURANCE, AUX 
FINANCES ET AU CONTRÔLE 

ORGANISATIONNEL ​

VICE-PRÉSIDENCE 
À L’EXPÉRIENCE NUMÉRIQUE
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